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Les produits des activités ordinaires des activités
Hypermarchés et Supermarchés réalisés en 2006 ont été
respectivement de 27,6 Mds€ (+ 4,9% par rapport à 2005)
et 6,7 Mds€ (chiffre stable).

2•2 Activité immobilière (Immochan)

Au 31 décembre 2006, Immochan et ses filiales gèrent 
269 centres commerciaux (galeries marchandes et parcs
d’activités commerciales), dont 250 en propriété 
ou en location et 19 en mandat de gestion, dans 11 pays.

Les produits des activités ordinaires, y compris ceux
facturés aux sociétés du Groupe, ont représenté, en 2006,
331 M€ dont 53% réalisés en France.

2•3 Activité de crédit à la clientèle 
(Banque Accord)

Au 31 décembre 2006, Banque Accord est présente
dans 9 pays (France, Espagne, Italie, Portugal, Pologne,
Hongrie, Russie, Chine continentale et Roumanie).

En 2006, la production totale s’est élevée à 6,8 Mds€,
réalisée avec 4,8 millions de clients.

2•4 Commentaires sur les comptes 
de l’exercice 2006

Retraitements des comptes 2005
Changement de méthode comptable : amendement 
à la norme IAS 19 – Avantages au personnel.

Le Groupe a appliqué l’amendement IAS 19 au 1er janvier
2006.

Ce changement de méthode comptable a été traité 
de manière rétrospective conformément aux dispositions
transitoires de l’amendement.

L’option pour la comptabilisation immédiate en capitaux
propres de la totalité des écarts actuariels au titre 
de régimes à prestations définies n’a pas d’impact sur 
le résultat 2005 car la méthode du corridor précédemment
appliquée n’avait pas conduit à constater un étalement 
des écarts actuariels, ceux-ci étant inférieurs au seuil 
de 10% prévu par la norme IAS 19.

Commentaires sur le compte de résultat
Le produit des activités ordinaires du Groupe s’élève
à 35,0 Mds€, en progression de 4,1% par rapport à 2005. 
À taux de change et à périmètre constants (1), 
la progression ressort à 3,7%.

La division Hypermarchés représente 78% du produit 
des activités ordinaires, la division Supermarchés, 
19% et les autres activités, 3%; cette répartition est quasi
identique à celle de 2005.

RAPPORT DE GESTION DU GROUPE
relatif à l’exercice 2006 (M€ = millions d’euros – Mds€ = milliards d’euros)

1• FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2006 
ET PRINCIPALES VARIATIONS DE PÉRIMÈTRE

Au 31 décembre 2006, 384 hypermarchés et 
717 supermarchés sont consolidés, contre, respectivement, 
360 et 654 au 31 décembre 2005.

En 2006, le Groupe a ouvert 24 hypermarchés : 11 en Europe,
dont 7 en Russie, 1 en Espagne, 1 en Italie, 1 en Pologne et 
1 en Roumanie en partenariat, 12 en Chine continentale, dont
3 à l’enseigne Auchan et 9 RT Mart, et 1 au Maroc.

Le parc de supermarchés a augmenté de 16 unités 
en net (8 en France, dont 6 suite à la prise de contrôle 
d’un franchisé, 2 en Italie, 4 en Russie et 2 au Maroc).

Mi-décembre 2006, Auchan et Casino ont annoncé la fin 
du partenariat mis en place au sein d’IRTS, société 
de prestations de services internationaux détenue à parité, 
à compter du 1er janvier 2007. Conformément à la norme
IFRS 5 – Actifs non courants détenus en vue de la vente 
et activités abandonnées –, les actifs et passifs de cette
activité au 31 décembre 2006 sont présentés dans des
rubriques spécifiques du bilan.

En matière de financement, Banque Accord a émis 
au Luxembourg, dans le cadre de son programme EMTN,
un emprunt obligataire de 200 M€ à 5 ans.

2• ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

2•1 Activités Hypermarchés 
et Supermarchés

Au 31 décembre 2006, le Groupe est présent dans 12 pays
et région où il exploite directement 384 hypermarchés 
(plus 5 en mandat de gestion) et 717 supermarchés.

Le parc de magasins consolidés au 31 décembre 2006 
se répartit ainsi :

Pays Hypermarchés Supermarchés Notes

France 120 286

Espagne 47 123

Italie 43 267

Portugal 17

Luxembourg 1

Pologne 20 14

Hongrie 10

Russie 14 5

Chine continentale 84 16 Auchan
et 68 RT Mart

Taïwan 14 + 5 en mandat
de gestion

Maroc 13 22

Roumanie 1 Mis en
équivalence

(1) Les acquisitions d’entreprises ont été peu significatives en 2005 et en 2006.
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Par zone géographique, le produit des activités ordinaires
est réalisé à hauteur de 53% en France, de 31% en Europe
occidentale hors France (Espagne, Italie, Portugal 
et Luxembourg) et de 16% dans le reste du monde
(Pologne, Hongrie, Russie, Chine continentale, Taïwan 
et Maroc). En 2005, la répartition géographique était
respectivement de 55%, 31% et 14%.

La marge commerciale progresse, en valeur absolue, 
de 4,0%; le taux de marge reste stable à 23,2%.

Les charges d’exploitation courantes (charges de
personnel, charges externes, amortissements/provisions,
autres produits et charges d’exploitation) augmentent de
4,5%, soit légèrement plus que la progression du produit 
des activités ordinaires et de la marge commerciale.

L’EBITDA, c’est-à-dire le résultat d’exploitation courant 
hors autres produits et charges d’exploitation et hors
amortissements et provisions (2), s’élève à 2143 M€

et est en régression de 0,2%.

Le résultat d’exploitation courant, à 1293 M€, 
progresse de 1,1%.

Le coût de l’endettement financier net passe de (150) M€

à (132) M€. La baisse de l’endettement moyen (effet 
+ 34 M€) est partiellement compensée par l’augmentation
des taux d’intérêt (effet < 12 > M€). Les autres produits et
charges financiers sont nuls en 2006 ; en 2005, ils étaient
constitués de reprises de provisions sur titres et de profits 
de cessions d’actifs financiers pour un total de 19 M€.

Le taux effectif d’impôt ressort à 34,5% sur l’année 2006,
contre 34,6% en 2005.

Le résultat net des activités poursuivies s’établit à 759 M€

(contre 750 M€ en 2005).

Le résultat net – part du groupe s’élève à 746 M€ ; 
il n’est pas comparable avec celui de 2005 (964 M€), 
qui comprenait un résultat net des activités cédées 
(non alimentaires et bricolage en Italie et Hypermarchés
en Argentine).

Quant à la capacité d’autofinancement, elle est stable, 
à 1590 M€.

Commentaires sur le bilan et la structure
financière

À l’actif :
Les investissements hors regroupements d’entreprises
(acquisitions d’immobilisations incorporelles, corporelles,
d’immeubles de placement et de titres) se sont élevés à 
1319 M€ en 2006, contre 1177 M€ en 2005, pour une
capacité d’autofinancement supérieure à 1,5 Md€.

Au passif :
Les capitaux propres ressortent au 31 décembre 2006 
à 6118 M€, contre 5558 M€ au 31 décembre 2005.

Les capitaux propres – part du groupe s’élèvent 
à 5982 M€, en augmentation de 557 M€.

Les principales variations sont (en M€) :

résultat 2006 746

distribution de dividendes (60)

réduction de capital par 

annulation d’actions propres (3) (106)

variation des écarts de conversion (28)
(essentiellement due à la baisse du yuan chinois et du dollar taïwanais)

Les intérêts minoritaires s’élèvent à 136 M€, contre 133 M€

au 31 décembre 2005.

L’endettement net, qui représente les dettes financières
nettes de la trésorerie active (trésorerie et équivalents 
de trésorerie), plus ou moins les dérivés actifs et passifs, 
et hors financement de l’activité de crédit, s’établit 
à 1964 M€ au 31 décembre 2006, contre 2430 M€

au 31 décembre 2005.

L’endettement net ressort ainsi à 32% des capitaux propres
contre 44% au 31 décembre 2005, et représente 1,2 année
de capacité d’autofinancement.

La bonne notation Standard & Poor’s du Groupe, 
stable depuis 4 ans (A à long terme et A1 à court terme), 
confirme sa solidité financière.

3• ÉVÉNEMENTS POST-CLÔTURE

En janvier 2007, le tribunal arbitral siégeant à Casablanca,
auquel le groupe Auchan avait soumis un litige avec l’ONA,
son partenaire dans les deux sociétés détenues à 49%
Marjane (Hypermarchés et Immobilier) et Acima
(Supermarchés), a rendu une décision défavorable 
au groupe Auchan. Le différend porte sur la nomination 
au directoire de Marjane et Acima d’un troisième directeur,
membre de l’ONA. Marjane et Acima restent consolidées en
intégration proportionnelle dans les comptes 2006. En effet,
le groupe Auchan considère que les décisions stratégiques
et financières sont prises par le Conseil de Surveillance 
à la majorité des deux tiers et que les désaccords éventuels
entre les partenaires seraient nécessairement soumis 
à une Assemblée générale extraordinaire avec une majorité
des deux tiers, qui nécessite donc l’accord d’Auchan.
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4• PERSPECTIVES

Les 4 métiers exercés par le Groupe affichent des
perspectives encourageantes.

Les hypermarchés et supermarchés devront continuer 
à affirmer leur positionnement discount et conquérir 
les marchés porteurs de modernité. Pour les supermarchés, 
il est impératif de confirmer le succès de la nouvelle
enseigne Simply Market, correspondant à un nouveau
modèle commercial.

Il est prévu d’accélérer la croissance organique notamment
pour les hypermarchés. La part de chiffre d’affaires réalisée
à l’international devrait passer le cap des 50%.

Grâce à son expertise dans le domaine de la monétique,
Banque Accord dispose des meilleurs atouts pour aborder
l’Europe des paiements. La filiale bancaire poursuivra 
sa croissance en nouant des partenariats avec de nouvelles
enseignes et en proposant des produits innovants.

Immochan devra accompagner une croissance organique
soutenue et démarrera un chantier majeur sur
l’environnement et les économies d’énergie. La dimension
développement durable sera, de manière générale,
renforcée dans chacun des métiers.

5• GESTION DES RISQUES FINANCIERS

Le Groupe est exposé au cours de l’exercice normal 
de son activité à des risques de taux d’intérêt, de change 
et de crédit. Il a recours à des instruments financiers dérivés
pour atténuer ces risques.

Le Groupe a mis en place une organisation permettant 
de gérer de façon centralisée les risques de marché 
(risque de liquidité, de taux et de change).

5•1 Risques de crédit

Activité opérationnelle
Le Groupe travaille uniquement avec des banques 
de 1er rang sur les financements et les opérations 
de dérivés de taux et de change. Le risque de contrepartie
est donc non significatif.

Concernant les placements, la politique du Groupe est 
de placer les excédents sur des contreparties notées 
A1 ou P1 en gestion monétaire.

Activité spécifique de Banque Accord 
et ses filiales : gestion du risque client
L’année 2006 est marquée par la persistance des tensions
sur les risques de surendettement, qui sont restés 
à des niveaux soutenus tout au long de l’année. 
Les niveaux d’acceptation des cartes et prêts ont été
sensiblement améliorés du fait d’opérations de marketing
direct ciblées avec les enseignes. Les niveaux généraux 
des risques sont restés dans le cadre des prévisions
budgétaires grâce aux adaptations permanentes 
des chaînes de traitements de recouvrement mises 
en œuvre à plusieurs reprises durant l’année.

Dans les autres pays, le coût du risque est au niveau attendu.

En parallèle au développement continu de la Banque, 
la maîtrise du risque de crédit sera renforcée avec 
le passage progressif de l’ensemble des sociétés du groupe
Banque Accord aux normes IRBA du projet Bâle 2.

5•2 Risque de taux d’intérêt

L’utilisation d’instruments dérivés de taux d’intérêt a pour
seul objet de réduire l’exposition du Groupe à l’évolution
des taux d’intérêt sur sa dette.

L’intervention sur les marchés dérivés n’est effectuée 
que dans un objectif strict de couverture.

5•3 Risque de change

Le Groupe est exposé au risque de change sur les achats,
les ventes et les emprunts libellés dans une devise différente
de l’euro et la valeur des actifs nets de ses filiales 
en devises. Les instruments dérivés de change visent 
à limiter l’impact des fluctuations des taux de change 
sur les besoins en devises du Groupe ainsi que sur 
la valeur des actifs nets de certaines filiales du Groupe.

L’intervention sur les marchés dérivés n’est effectuée 
que dans un objectif strict de couverture.

Les opérations de change concernent les devises dollar
américain, zloty polonais, forint hongrois, rouble russe,
dollar taïwanais et yen japonais.

5•4 Risque de liquidité

La politique du Groupe est de disposer en permanence 
de financements à moyen et long termes suffisants, 
pour financer son besoin au bas de cycle saisonnier et 
de couvrir une marge de sécurité.

RAPPORT DE GESTION DU GROUPE
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6• POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE

Le Groupe a renforcé, en 2006, ses actions en faveur 
de l’environnement, à travers ses 3 axes de travail.

6•1 Diminuer l’impact environnemental 
de son activité

La réduction des pollutions induites par son activité
demeure une priorité pour l’entreprise. 
Gestion et valorisation des déchets, réduction des
consommations d’énergie, éco-conception des produits,
sensibilisation et formation des collaborateurs aux pratiques
respectueuses de l’environnement sont autant d’actions
fortes menées par les enseignes du Groupe.

Par exemple, plus de 54% des déchets produits par 
les hypermarchés en France sont valorisés ou recyclés. 
En 2006, les enseignes d’Europe occidentale ont déployé
des « caisses vertes » ne distribuant plus de sacs plastiques
à usage unique. En France, 113 des 120 hypermarchés
Auchan et tous les supermarchés Simply Market en sont
entièrement équipés. Cette nouvelle enseigne 
de supermarchés a, en outre, adopté des chariots 
et des paniers en plastique recyclé.

L’optimisation des kilomètres parcourus a également 
permis de diminuer l’émission de gaz à effet de serre 
de 5% en France, en 2006.

Reconnaissance de l’engagement de l’entreprise, 
les certifications environnementales EMAS et ISO 14001 
ont été obtenues par 4 hypermarchés Alcampo 
en Espagne. Cela porte à 13 le nombre d’hypermarchés 
du Groupe certifiés ISO 14001 : 7 en France, 
5 en Espagne et 1 en Hongrie.

6•2 Favoriser une consommation
respectueuse de l’environnement

Les enseignes développent une offre large en produits 
de qualité et respectueux de l’environnement. Elles ont, 
en particulier, créé leurs propres gammes de produits
biologiques ou issus de filières agricoles ; par exemple, 
76 produits Vida Auchan au Portugal ou 60 références 
de produits frais Auchan Sélection, en Chine. Après
Auchan Italie, qui développe sa gamme biologique depuis
plusieurs années, une marque Auchan Bio a été lancée 
en France ; plus de 80 produits sont commercialisés 
sur les 130 prévus à fin 2007. L’enseigne a été la première
de la grande distribution à obtenir la certification Ecocert.

Afin de contribuer à la préservation des réserves
halieutiques, des dispositions rigoureuses ont été prises
pour un commerce responsable de la poissonnerie. 
La démarche d’éco-conception s’est poursuivie 
avec la commercialisation de produits bénéficiant 
d’une certification environnementale et la réduction des
emballages sur les produits Auchan et Pouce. En France,
Atac commercialise des articles de jardin en bois certifiés
FSC et plus de 3 400 tonnes d’emballages ont été
économisées depuis 4 ans chez Auchan. Enfin, les rayons
« self-discount », déployés dans 173 hypermarchés
européens, proposent des produits en vrac ou dans des
conditionnements réduits au minimum.

6•3 Intégrer les centres commerciaux 
dans leur environnement

Le Groupe et sa filiale immobilière Immochan veillent 
à optimiser les ressources naturelles et à inscrire chaque
centre commercial dans son environnement. L’utilisation 
de matériaux locaux est privilégiée, et l’accent est mis 
sur les espaces verts. Immochan a formalisé, en 2006, 
sa démarche environnementale dans une charte. 
Celle-ci fixe des exigences et des recommandations 
en matière d’espaces verts, de gestion des déchets, 
de besoins en énergie… Les actions dans ce domaine
seront encore renforcées en 2007. Les préoccupations
environnementales de la filiale immobilière du Groupe 
ont, cette année, été récompensées à deux reprises 
en France, à Noyelles-Godault (62).
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BILAN CONSOLIDÉ
au 31 décembre 2006

2005 retraité (1)

3383  

42  

7268  

1855  

52  

706  

527  

26  

75  

13934  

2690  

1463  

314  

62  

2067  

39  

1605  

–

8240

22174

ACTIF (en M€)

Écarts d’acquisition

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immeubles de placement

Participations dans les sociétés mises en équivalence

Crédits à la clientèle – activité de crédit

Autres actifs financiers non courants

Dérivés actifs non courants

Actifs d’impôts différés

Actif non courant
Stocks

Crédits à la clientèle – activité de crédit

Créances clients

Créances d’impôt exigible

Autres créances courantes

Dérivés actifs courants

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Actifs détenus en vue de la vente

Actif courant

Total ACTIF

note 17

note 18

note 19

note 20

note 21

note 22

note 23

note 35

note 24

note 25

note 22

note 26

note 27

note 35

note 28

note 8

2005 retraité (1)

635  

1936  

2854  

5425  

133  

5558  

370  

3412  

688  

21  

63  

555  

5109

164  

660  

1195  

7  

6976  

74  

2431  

–  

11507  

22174

note 29

note 29

note 29

note 32

note 33

note 34

note 35

note 37

note 24

note 32

note 33

note 34

note 35

note 38

note 38

note 38

note 8

2006

3389  

48  

7372  

2018  

83  

831  

451  

31  

85  

14308  

2617  

1662  

361  

27  

2054  

27  

2308  

17  

9073  

23381  

PASSIF (en M€)

Capital social

Primes liées au capital

Réserves et résultats – part du groupe

Capitaux propres – part du groupe
Intérêts minoritaires

Total capitaux propres
Provisions à long terme

Emprunts et dettes financières non courantes

Dettes finançant l’activité de crédit

Dérivés passifs non courants

Autres dettes non courantes

Passifs d’impôts différés

Passif non courant
Provisions à court terme

Emprunts et dettes financières courantes

Dettes finançant l’activité de crédit

Dérivés passifs courants

Dettes fournisseurs

Dettes d’impôt exigible

Autres dettes courantes

Dettes associées à des actifs détenus en vue de la vente

Passif courant

Total PASSIF

2006

628  

1836  

3518  

5982  

136  

6118  

344  

3219  

952  

51  

79  

559  

5204  

175  

1045  

1200  

15  

7051  

61  

2506  

6  

12059  

23381

(1) Le bilan au 31 décembre 2005 a fait l’objet de retraitements (décrits dans la note 4) 
par rapport à celui publié suite à l’application de l’amendement à IAS 19.
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COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ
de l’exercice 2006

note 9

note 10

note 11

note 12

note 14

note 15

note 16

note 8

note 6

note 6

(en M€)

Produits des activités ordinaires
Coût des ventes

Marge commerciale
Charges de personnel

Charges externes

Amortissements et provisions

Autres produits et charges d’exploitation

Résultat d’exploitation courant 
Autres produits et charges opérationnels

Résultat d’exploitation
Produits de trésorerie et d’équivalents de trésorerie

Coût de l’endettement financier brut 

Coût de l’endettement financier net

Autres produits et charges financiers

Résultat des sociétés intégrées avant impôt
Charge d’impôt

Quote-part du résultat net des sociétés mises en équivalence

Résultat net des activités poursuivies
Résultat net d’impôt des activités arrêtées ou en cours de cession

Résultat net
dont résultat net – part des minoritaires

dont résultat net – part du groupe

Résultat net par action des activités poursuivies, part du groupe (en €)

– de base

– dilué

2006

34990

(26869)

8121

(3846)

(2068)

(942)

28

1293

0

1293

23

(155)

(132)

0

1161

(401)

(1)

759

0

759

13

746

23,61

23,60

2005

33608

(25796)

7812

(3684)

(1893)

(983)

27

1279

(1)

1278

23

(173)

(150)

19

1147

(397)

0

750

226

976

12

964

23,35

23,33 
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TABLEAU CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE NETTE

(en M€)

Résultat net consolidé (y compris intérêts minoritaires)
Quote-part de résultat net des sociétés mises en équivalence

Dividendes reçus (titres non consolidés)

Coût de l’endettement financier net

Charge d’impôt (y compris impôts différés)

Dotations nettes aux amortissements et provisions (à l’exception de celles liées à l’actif circulant)

Charges et produits calculés liés aux paiements en actions

Autres produits et charges calculés

Plus et moins-values de cession, nettes d’impôt, et badwill

Capacité d’autofinancement avant coût de l’endettement financier net et impôt
Impôt versé

Intérêts financiers versés 

Autres éléments financiers

Capacité d’autofinancement après coût de l’endettement financier net et impôt
Variation du besoin en fonds de roulement 

Stocks

Créances clients 

Dettes fournisseurs

Autres actifs et passifs

Variation des postes relatifs à l’activité de crédit 

Crédits à la clientèle – activité de crédit

Dettes finançant l’activité de crédit

Flux net de trésorerie généré par l’activité
Décaissements liés aux acquisitions d’immobilisations corporelles
et incorporelles et des immeubles de placement

Encaissements liés aux cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles
et des immeubles de placement

Décaissements liés aux titres non consolidés par intégration

Encaissements liés aux titres non consolidés

Incidence des variations de périmètre (acquisitions de filiales nettes de la trésorerie acquise) (1)

Incidence des variations de périmètre (cessions de filiales nettes de la trésorerie cédée) (1)

Dividendes reçus (titres non consolidés)

Variation des prêts et avances consentis

Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement
Sommes reçues des Actionnaires lors d’augmentations de capital

Versées par les Actionnaires de la société mère

Versées lors de l’exercice de stock-options

Versées par les minoritaires des sociétés intégrées

Rachats et reventes d’actions propres

Dividendes mis en paiement au cours de l’exercice

Dividendes versés aux Actionnaires de la société mère 

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées

Endettement (émission/remboursement) y compris locations-financements

Émissions d’emprunts

Remboursements d’emprunts (y compris locations-financements)

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement
Incidence des variations de cours des devises

Variation de la trésorerie nette
Trésorerie nette d’ouverture (cf. note 28)

Trésorerie nette de clôture (cf. note 28)

Variation de la trésorerie nette

2006

759  

1

(2)  

132  

401  

856  

2  

1  

(15)  

2135

(413)  

(159)  

27  

1590

165  

60

(55)

115

45

(55)  

(324)

269

1700

(1191)  

77  

(17)  

0  

(83)  

39  

2  

56  

(1117)

1

0

0

1

(106)  

(66)  

(60)

(6)

(13)  

291

(304)

(184)

0  

399

1160  

1559  

399

(1) Dont variation des engagements de rachat de titres auprès des minoritaires.

8 I Auchan RAPPORT FINANCIER 2006

2005

976  

0  

0  

150  

398  

887  

2  

8  

(249)

2172  

(433)  

(172)  

22  

1589  

85  

(182)

33

370

(136)

(4)  

(316)

312

1670  

(1288)  

88  

(27)  

56  

(86)  

577  

0  

19  

(661)  

26  

0

25

1

(21)  

(9)  

0

(9)

(741)  

1009

(1750)

(745)  

(9)  

255  

905  

1160  

255  



VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS
(avant affectation du résultat)

note 29

note 29

note 4

note 4

2005 retraité

61   

2

10

(6)

67   

976   

1043   

1027   

16   

1043   

(10)   

2006

(33)   

(10)   

(4)   

13   

(34)   

759

725

716   

9   

725

–

Capitaux propres
Capital Primes Titres Réserves Part Intérêts Total
social liées au auto- et résultats du mino-

(en M€) capital (1) détenus consolidés groupe ritaires

Au 01.01.2005 publié 633 1913 – 1847 4393 200 4593

Changement de méthode comptable
(amendement à IAS 19) (10) (10) – (10)

Au 01.01.2005 retraité (2) 633 1913 – 1837 4383 200 4583

Augmentations de capital 2 23 25 1 26

Titres autodétenus (21) (21) – (21)

Distribution de dividendes – (6) (6)

Résultat net de l’exercice 964 964 12 976

Produits et charges comptabilisés
directement en capitaux propres 63 63 4 67

Variations de périmètre et autres mouvements 11 11 (78) (67)

Au 31.12.2005 retraité (2) 635 1936 (21) 2875 5425 133 5558

Augmentations/diminutions de capital – 1 1

Titres autodétenus (3) (7) (100) 1 (106) – (106)

Distribution de dividendes (60) (60) (6) (66)

Résultat net de l’exercice 746 746 13 759

Produits et charges comptabilisés
directement en capitaux propres (30) (30) (4) (34)

Variation de périmètre et autres mouvements 7 7 (1) 6

Au 31.12.2006 628 1836 (20) 3538 5982 136 6118
(1) Les primes liées au capital comprennent les primes d’émission, d’apport et de fusion.
(2) Les capitaux propres au 1er janvier 2005 et 31 décembre 2005 ont fait l’objet de retraitements (décrits dans la note 4) par rapport à ceux publiés suite 
à l’application de l’amendement à IAS 19.
(3) Cf. note 29.

ÉTAT CONSOLIDÉ DES PRODUITS ET CHARGES COMPTABILISÉS 
AU TITRE DE L’EXERCICE 2006

(en M€)

Écarts de conversion

Variation de la juste valeur des instruments financiers :

Variation de la juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente

Couverture de flux de trésorerie

Écarts actuariels des plans à prestations définies

Produits et charges comptabilisés directement en capitaux propres

Résultat de l’exercice

Total des produits et charges comptabilisés au titre de l’exercice
Attribuables aux :
Actionnaires de la société mère

intérêts minoritaires

Total des produits et charges comptabilisés au titre de l’exercice
Impact des changements de méthodes comptables
sur les réserves à l’ouverture de l’exercice
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note 1 DESCRIPTION SYNTHÉTIQUE 
DU GROUPE

Groupe Auchan SA est une société domiciliée en France.

Le groupe Auchan (ci-après dénommé « le Groupe ») est
spécialisé dans la distribution de produits alimentaires et
autres produits de consommation. Au 31 décembre 2006, 
le Groupe exploite 384 hypermarchés (dont 383 sont
consolidés par intégration globale ou proportionnelle et 
1, situé en Roumanie, est mis en équivalence) et 5 en mandat
de gestion, et 717 supermarchés répartis dans 12 pays 
et région (France, Espagne, Italie, Portugal, Luxembourg,
Pologne, Hongrie, Russie, Chine continentale, Taïwan,
Maroc et Roumanie).

Le Groupe gère également un parc important de centres
commerciaux avec galeries marchandes et parcs d’activités
commerciales. Par ailleurs, Auchan possède depuis de
nombreuses années sa propre filiale bancaire, dont l’activité
est uniquement orientée vers la clientèle de particuliers.

note 2 FAITS MARQUANTS ET PRINCIPALES
VARIATIONS DE PÉRIMÈTRE 

En 2006, le Groupe a ouvert 24 hypermarchés : 
11 en Europe, dont 7 en Russie, 1 en Espagne, 1 en Italie, 
1 en Pologne et 1 en Roumanie, en partenariat, 12 en Chine
continentale, dont 3 à l’enseigne Auchan et 9 RT Mart, 
et 1 au Maroc.

Le parc de supermarchés a augmenté de 16 unités 
en net (8 en France dont 6 suite à la prise de contrôle 
d’un franchisé, 2 en Italie, 4 en Russie et 2 au Maroc).

Mi-décembre 2006, Auchan et Casino ont annoncé la fin 
du partenariat mis en place au sein d’IRTS, société de
prestations de services internationaux détenue à parité, 
à compter du 1er janvier 2007. Conformément à la norme
IFRS 5 – Actifs non courants détenus en vue de la vente 
et activités abandonnées – , les actifs et passifs 
de cette activité au 31 décembre 2006 sont présentés 
dans des rubriques spécifiques du bilan (cf. note 8).

En matière de financement, Banque Accord a émis au
Luxembourg, dans le cadre de son programme EMTN, 
un emprunt obligataire de 200 M€ à 5 ans, en juin 2006.

note 3 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les états financiers consolidés de Groupe Auchan SA 
ont été arrêtés par le directoire en date du 20 février 2007.

3•1 Déclaration de conformité

En application du règlement européen n° 1606/2002 
du 19 juillet 2002 et de l’ordonnance n° 2004-1382 
du 20 décembre 2004 permettant aux sociétés françaises
non cotées de préparer leurs comptes consolidés
conformément aux normes comptables internationales, 
les comptes consolidés de Groupe Auchan SA sont établis
conformément aux normes comptables internationales IAS
(International Accounting Standards) / IFRS (International
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Financial Reporting Standards) publiées par l’IASB
(International Accounting Standards Board), ainsi que leurs
interprétations et telles qu’approuvées par l’Union
européenne au 31 décembre 2006.

À l’exception du point décrit ci-dessous, les amendements 
de normes publiés (amendement de la norme IAS 21 
et de la norme IAS 39) et les interprétations (IFRIC 4 –
Déterminer si un accord contient un contrat de location), 
qui sont entrés en vigueur au 1er janvier 2006, n’ont pas 
eu d’incidence sur les comptes du Groupe.

Le Groupe a appliqué l’amendement IAS 19 – 
Avantages au personnel : Écarts actuariels, régimes de
groupe et informations à fournir – au 1er janvier 2006. 
Le Groupe comptabilise désormais immédiatement en
capitaux propres la totalité des écarts actuariels au titre 
de régimes à prestations définies. Antérieurement, 
le Groupe appliquait la méthode du corridor pour
comptabiliser les écarts actuariels dans le compte 
de résultat, sur la durée d’activité moyenne résiduelle
attendue des membres du personnel bénéficiant du régime.

Le changement de méthode comptable a été traité
rétrospectivement conformément aux dispositions
transitoires de l’amendement, et les données comparatives
ont été retraitées.

Les impacts de ce changement de méthode comptable 
sur les états financiers consolidés de l’exercice 2005 
sont donnés en note 4.

Les normes, amendements aux normes existantes 
et interprétations dont l’application n’est pas obligatoire 
au 31 décembre 2006 n’ont pas été anticipés. Les normes,
amendements aux normes et interprétations déjà publiés 
mais non encore entrés en vigueur au 31 décembre 2006 
et susceptibles d’avoir un impact sur les états financiers 
du Groupe sont les suivantes :

• l’amendement IAS 1 portant sur les informations
à fournir sur le capital ;

• la norme IFRS 7 – Informations à fournir sur 
les instruments financiers ;

• la norme IFRS 8 – Segments opérationnels ;

• l’interprétation IFRIC 10 – Informations financières
intermédiaires et dépréciations.

3•2 Périmètre et méthodes de consolidation

Les comptes des entreprises significatives placées
directement ou indirectement sous le contrôle exclusif 
de Groupe Auchan SA sont consolidés par la méthode 
de l’intégration globale. Le contrôle existe lorsque le Groupe,
détenant la moitié ou moins des droits de vote d’une
entreprise, a le pouvoir de diriger directement ou
indirectement les politiques stratégiques, financières 
et opérationnelles de l’entité afin d’obtenir des avantages 
de ses actifs. Il est précisé que l’existence et l’effet des droits
de vote potentiels exerçables ou convertibles immédiatement
sont pris en compte dans l’appréciation du contrôle.

Les entreprises dans lesquelles Groupe Auchan SA 
exerce directement ou indirectement une influence notable
sur la gestion et la politique financière sans en avoir 
le contrôle sont évaluées par mise en équivalence.



Lorsque Groupe Auchan SA exerce directement 
ou indirectement le contrôle conjoint d’une entreprise 
(c’est-à-dire lorsque les décisions stratégiques et
financières nécessitent le consentement mutuel des parties
partageant le contrôle), avec un nombre limité d’autres
Actionnaires et en vertu d’un accord contractuel, celle-ci est
consolidée par la méthode de l’intégration proportionnelle.

En Chine continentale, les comptes de résultat 
de 19 hypermarchés dits « indépendants – franchisés »,
ainsi que les états financiers d’une société exploitant un
hypermarché, sont consolidés en intégration proportionnelle
depuis 2001, conformément à la substance des contrats
qui les lient avec le Groupe et pour donner une image fidèle
de l’activité exercée par le Groupe dans ce pays.

Certaines entreprises qui, bien que placées sous le contrôle 
ou l’influence notable de Groupe Auchan SA, ont seules 
ou ensemble une incidence non significative sur les comptes
du Groupe, ont été exclues du périmètre de consolidation.

La consolidation est réalisée à partir des comptes arrêtés 
au 31 décembre pour toutes les entités.

Les états financiers consolidés intègrent les comptes 
des sociétés acquises à compter de la date de prise 
de contrôle et ceux des sociétés cédées jusqu’à la date 
de perte de contrôle du Groupe.

Toutes les transactions et soldes intragroupes significatifs
entre sociétés du Groupe sont éliminés.

3•3 Recours à des estimations

L’établissement des états financiers selon les normes 
IFRS nécessite d’effectuer des estimations et de formuler
des hypothèses qui affectent les montants figurant 
dans ces états financiers, notamment en ce qui concerne
les éléments suivants :

• les durées d’amortissement des immobilisations ;

• l’évaluation des provisions et des engagements de retraites ;

• les évaluations retenues pour les tests de perte de valeur ;

• l’évaluation à la juste valeur des actifs et passifs
identifiables, lors de regroupements d’entreprises.

Ces estimations partent d’une hypothèse de continuité
d’exploitation et sont établies en fonction de l’expérience
passée et d’autres facteurs considérés comme
raisonnables au vu des circonstances et des informations
disponibles lors de leur établissement. Les estimations
peuvent être révisées si les circonstances sur lesquelles
elles étaient fondées évoluent ou du fait de nouvelles
informations. Les valeurs réelles peuvent être différentes
des valeurs estimées.

3•4 Opérations en devises

Conversion des états financiers des entreprises
étrangères
Le Groupe n’ayant pas de filiales exerçant leur activité 
dans des économies en hyperinflation, les états financiers
de l’ensemble des entreprises étrangères dont la monnaie

fonctionnelle est différente de l’euro sont convertis 
en euros par application de la méthode suivante :

• les postes du bilan, à l’exception des capitaux propres
qui sont maintenus au taux historique, sont convertis 
au cours de change en vigueur à la date de clôture ;

• les postes du compte de résultat sont convertis 
au cours moyen de change de la période ;

• les flux sont convertis au cours moyen de change 
de la période.

Les différences de conversion qui résultent de l’application
de cette méthode sont portées au poste « Écarts de
conversion » inclus dans les capitaux propres consolidés 
et sont comptabilisées en résultat lors de la cession 
de l’investissement net.

Les écarts d’acquisition et les écarts d’évaluation dégagés
lors d’un regroupement d’entreprises avec une activité dont
la monnaie fonctionnelle n’est pas l’euro sont considérés
comme des actifs et des passifs de la filiale. Ils sont
exprimés dans la monnaie fonctionnelle de l’entité acquise
puis convertis au cours de clôture, les différences résultant
de cette conversion étant portées dans les capitaux 
propres consolidés.

Comptabilisation des opérations en devises
Les opérations libellées en devises étrangères sont
converties en euros au cours de change en vigueur 
à la date de l’opération.

Les actifs et passifs monétaires libellés en devises
étrangères, couverts ou non, sont convertis en euros 
au cours de change en vigueur à la clôture de l’exercice ; 
les différences de change qui en résultent sont
comptabilisées en résultat de la période.

Les actifs et passifs non monétaires libellés en devises
étrangères et qui sont évalués au coût historique sont
convertis au cours de change en vigueur à la date 
des transactions initiales.

Les actifs et passifs non monétaires libellés en devises
étrangères et qui sont évalués à la juste valeur sont
convertis au cours de change à la date à laquelle 
cette juste valeur a été déterminée.

3•5 Intégration des comptes 
de l’activité de crédit

Les comptes de Banque Accord et de ses filiales, 
établis selon le plan comptable bancaire, et les comptes 
de Comfactor Commercio factoring S.p.A, société captive 
de factoring en Italie, sont consolidés par intégration globale
dans les états financiers du Groupe de la manière suivante :

• les postes d’actif et de passif sont affectés selon leur
nature aux rubriques ad hoc du bilan consolidé en
distinguant dans une rubrique spécifique à l’actif les crédits
à la clientèle et au passif leur financement ;

• au compte de résultat, les produits d’exploitation
bancaire figurent en produits des activités ordinaires, 
les charges d’exploitation bancaire en coût des ventes 
et le produit net bancaire en marge commerciale.

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS
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3•6 Écarts d’acquisition

Pour les regroupements d’entreprises intervenus à compter
du 1er janvier 2004, le Groupe applique la méthode 
de l’acquisition.

En application de cette méthode, l’ensemble des éléments
identifiables de l’actif acquis, du passif et du passif éventuel
pris en charge est évalué et comptabilisé à la juste 
valeur à la date de prise de contrôle selon la méthode 
de la réestimation totale.

En l’absence de dispositions spécifiques dans les normes, 
et par analogie au traitement requis par IFRS 3 –
Regroupements d’entreprises – pour les prises de contrôle
par achats successifs de titres, le Groupe a choisi
d’appliquer la méthode de la réestimation totale 
à l’ensemble des opérations impliquant les entités 
sous contrôle conjoint.

Dans le cas d’une acquisition d’intérêts minoritaires 
dans une entreprise contrôlée, le Groupe enregistre 
en « écarts d’acquisition » la différence entre le prix
d’acquisition des intérêts minoritaires et la quote-part 
de situation nette acquise sans procéder à la réévaluation
des actifs et des passifs acquis.

Le coût d’acquisition correspond à la juste valeur à la date
d’acquisition des actifs remis, des passifs encourus ou
présumés et/ou des instruments de capitaux propres émis
en échange du contrôle de l’entreprise acquise.

Lorsque l’accord de regroupement d’entreprises prévoit 
un ajustement du prix d’achat dépendant d’événements
futurs, le Groupe inclut le montant de cet ajustement 
dans l’évaluation du regroupement d’entreprises à la date
d’acquisition, si cet ajustement est probable et peut être
mesuré de manière fiable.

L’excédent du coût d’acquisition des titres sur la quote-part
d’intérêt du Groupe dans la juste valeur des actifs 
et des passifs identifiables à la date d’acquisition est porté 
à l’actif du bilan consolidé en « Écarts d’acquisition ». 
En cas d’écart négatif, celui-ci est immédiatement
enregistré en résultat.

Le Groupe dispose d’un délai de un an à compter de la
date de prise de contrôle pour affiner les évaluations initiales
des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables.

Les écarts d’acquisition positifs ne sont pas amortis,
conformément à IFRS 3 – Regroupements d’entreprises.
Ils font l’objet annuellement, à la clôture de l’exercice, 
d’un test de dépréciation de valeur et lorsque des
événements ou des circonstances indiquent qu’une
réduction de valeur est susceptible d’intervenir. De tels
événements ou circonstances sont liés à des changements
significatifs défavorables présentant un caractère durable
affectant soit l’environnement économique, soit les
hypothèses ou objectifs retenus à la date d’acquisition.

Les pertes de valeur significatives éventuelles sont
enregistrées sur la ligne « autres charges opérationnelles »
du compte de résultat incluse dans le résultat d’exploitation.

Les modalités de ces tests de dépréciation de valeur 
sont détaillées dans la note 3.13.

3•7 Autres immobilisations incorporelles

Conformément à la norme IAS 38 – Immobilisations
incorporelles – , les immobilisations incorporelles acquises
figurent au bilan à leur coût d’acquisition diminué du cumul
des éventuels amortissements et pertes de valeur.

En l’état des normes et de leurs interprétations au
31 décembre 2006, le Groupe a qualifié ses droits au bail
français comme des immobilisations incorporelles à durée 
de vie indéfinie. Ces immobilisations ne sont donc pas
amorties et font l’objet d’une revue de leur valorisation 
lors de survenance d’événements susceptibles de remettre
en cause leur valeur et dans tous les cas au minimum 
une fois par an. Lorsque leur valeur recouvrable fondée 
sur les critères ayant prévalu lors de leur acquisition s’avère
inférieure de façon durable à leur valeur nette comptable,
une provision pour dépréciation est constituée 
(cf. note 3.13).

Pour l’établissement du bilan d’ouverture IFRS et compte
tenu des difficultés de retraitement de l’historique 
en particulier lors de l’acquisition du groupe Docks 
de France, les droits au bail antérieurs au 1er janvier 2004 
et figurant en immobilisations incorporelles au bilan 
du Groupe en normes françaises ont été classés 
par exception en écarts d’acquisition.

Les autres immobilisations incorporelles, qualifiées
d’immobilisations incorporelles à durée de vie définie, 
sont amorties selon le mode linéaire sur des périodes 
qui correspondent à leur durée d’utilité prévue.

Ainsi, les logiciels informatiques acquis et les logiciels
développés en interne par le Groupe, et qui remplissent
l’ensemble des critères imposés par la norme IAS 38, 
sont immobilisés et amortis sur une durée d’utilité de 3 ans.
Par exception sont amortis sur 5 ans les logiciels type ERP,
très structurants pour le métier et dont l’architecture
fonctionnelle et technique a une durée probable d’utilité
plus longue.

3•8 Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles acquises à compter
du 1er janvier 1997
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées 
au coût diminué du cumul des amortissements et du cumul
des éventuelles pertes de valeur à l’exception des terrains
évalués au coût diminué des éventuelles pertes de valeur.
Les différentes composantes d’une immobilisation
corporelle sont comptabilisées séparément lorsque 
leur durée d’utilité estimée et donc leur durée
d’amortissement sont significativement différentes. 
Le coût d’une immobilisation inclut les dépenses 
qui sont directement attribuables à l’acquisition 
de cette immobilisation mais exclut les coûts d’emprunt.
Les coûts ultérieurs sont inclus dans la valeur comptable 
de l’immobilisation ou reconnus comme un composant
séparé, le cas échéant, s’il est probable que des avantages
économiques futurs associés à cet élément iront au Groupe
et que le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable.



Tous les autres coûts d’entretien sont comptabilisés 
en charges de l’exercice au cours duquel ils sont encourus.

À partir de la date de mise en service du bien, 
les immobilisations corporelles sont amorties linéairement,
selon une approche par composants, sur leur durée 
d’utilité avec une valeur résiduelle nulle.

Constructions (gros œuvre) 30 ans

Étanchéité toitures, assainissement
et revêtements de sols 20 ans

Agencements et aménagements 6 ans 2/3 et 8 ans

Installations techniques,
matériels et outillage 3 ans à 8 ans

Autres immobilisations 3 ans à 5 ans

Immobilisations corporelles antérieures 
au 1er janvier 1997
Au 31 décembre 1996, à la suite de l’acquisition 
des groupes Docks de France et Pão de Açucar, et 
dans un souci d’homogénéité et de cohérence, le Groupe
avait pratiqué une réévaluation de ses actifs corporels.

Les terrains, constructions et agencements, exploités par 
les magasins, sièges, entrepôts, galeries marchandes, parcs
d’activités commerciales avaient été réévalués et leur valeur
d’utilité avait été substituée à leur valeur nette comptable.
Cette valeur d’utilité avait été généralement déterminée 
en fonction de la connaissance du marché par le Groupe.
Dans certains cas particuliers, elle reposait sur des
expertises indépendantes.
Les installations techniques, matériels et outillage, 
et autres immobilisations corporelles avaient été inscrits, 
en valeurs brutes, à leur coût d’acquisition, qui, après 
report des amortissements antérieurs, correspondait 
à leur valeur d’utilité.
Lors de la première application des normes IFRS, 
le Groupe a opté pour l’utilisation de cette réévaluation 
à la juste valeur en tant que coût présumé à la date 
de réévaluation, soit au 31 décembre 1996.
Les immobilisations existantes au 1er janvier 1997 
sont amorties à compter de la date de réévaluation.
En particulier, les constructions des magasins, entrepôts 
et galeries marchandes sont amorties sur une durée 
d’utilité de 20 ans afin de tenir compte de l’ancienneté 
de ces biens à la date de réévaluation.
Pour les agencements des galeries marchandes en France,
des magasins et des galeries marchandes en Espagne,
réévalués au 31 décembre 1996, le Groupe a décidé 
de maintenir une durée d’utilité de 20 ans à compter 
de la date de réévaluation, compte tenu de la situation
particulière de ces biens.

Immobilisations corporelles des filiales italiennes
La réestimation de la branche alimentaire de Rinascente 
en Italie, rachetée à près de 100% le 17 décembre 2004, 
a entraîné une réestimation de la valeur des actifs 
corporels et un réexamen des durées d’utilité avec effet 
au 31 décembre 2004. En particulier, les nouvelles durées
d’amortissement des constructions sont comprises 

entre 28 et 31 ans pour les hypermarchés et les galeries
marchandes et entre 22 et 31 ans pour les supermarchés.

3•9 Immeubles de placement

Un immeuble de placement est un bien immobilier détenu 
par un propriétaire pour en retirer des loyers ou pour valoriser
le capital, ou les deux. Les immeubles de placement 
sont inscrits sur une ligne spécifique à l’actif du bilan.

Dans le Groupe, les galeries marchandes, les parcs
d’activités commerciales et les réserves foncières 
sont reconnus comme des immeubles de placement.

Ils sont évalués au coût diminué du cumul des
amortissements et des pertes de valeur éventuelles, selon
les mêmes modalités que les immobilisations corporelles.

Un bien immobilier en cours de construction en vue 
d’une utilisation ultérieure en tant qu’immeuble de
placement est classé en tant qu’immobilisation corporelle
jusqu’à l’achèvement de la construction, date à laquelle 
le bien immobilier est reclassé en immeuble de placement.

En application de la norme IAS 40, la juste valeur des
immeubles de placement au 31 décembre 2006 est donnée
en note 20.

3•10 Comptabilisation des droits d’entrée
perçus auprès des locataires des galeries
marchandes et parcs d’activités
commerciales – contrats de location

Conformément à la norme IAS 17 – Contrats de location –,
les conséquences financières de toutes les dispositions
définies dans un contrat de bail sont étalées, à compter de
la mise à disposition des locaux, sur la durée ferme du bail.
Il en va ainsi des droits d’entrée perçus.

3•11 Comptabilisation des indemnités
d’éviction versées aux locataires des galeries
marchandes et parcs d’activités commerciales

Lorsque le bailleur résilie un bail en cours, il verse une indemnité
d’éviction au locataire en place. Celle-ci est comptabilisée dans
le coût de l’actif immobilisé si son versement permet de modifier
le niveau de performance de l’actif (nouvelle location à des
conditions financières plus élevées, en cas de récupération 
des locaux pour travaux d’extension ou de transfert des anciens
locataires dans un nouveau site). Dans les autres cas, 
les indemnités d’éviction sont comptabilisées en charges
constatées d’avance étalées sur la durée résiduelle du bail.

3•12 Location-financement

Les contrats de location du Groupe sont comptabilisés 
en application de la norme IAS 17 – Contrats de location –
qui distingue les contrats de location-financement 
des contrats de location simple, et en application de
l’interprétation IFRIC 4 – Déterminer si un accord contient
un contrat de location – qui précise les circonstances dans
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lesquelles les contrats qui ne revêtent pas la forme juridique
d’un contrat de location doivent néanmoins être
comptabilisés comme tels, conformément à IAS 17.

Un contrat de location est qualifié de location-financement
quand il a pour effet de transférer au preneur la quasi-totalité
des risques et des avantages inhérents à la propriété 
d’un actif. Un contrat de location simple désigne tout contrat
de location autre qu’un contrat de location-financement.

Un bien que le Groupe prend en location au titre 
d’un contrat considéré comme location-financement 
est comptabilisé dans les immobilisations pour un montant
équivalent à sa juste valeur, ou à la valeur actualisée 
des paiements minimaux si celle-ci est inférieure, avec
inscription en contrepartie d’une dette financière.

L’actif immobilisé est ensuite amorti selon les règles
régissant l’amortissement des immobilisations, ou sur 
la durée du contrat si celle-ci est inférieure. La dette 
est quant à elle amortie selon un échéancier déterminé 
à la mise en place du contrat et calculée sur la base 
d’un taux d’intérêt effectif annuel constant sur le solde
restant dû au passif, au titre de chaque période.

Parallèlement, les biens dont les risques et avantages
économiques liés à la propriété sont transférés par 
le Groupe à des tiers par un contrat de location sont
considérés comme ayant fait l’objet d’une cession.

3•13 Dépréciation des immobilisations

IAS 36 – Dépréciation des actifs – définit les procédures
qu’une entreprise doit appliquer pour s’assurer que la valeur
nette comptable de ses immobilisations corporelles,
incorporelles, y compris écarts d’acquisition, n’excède 
pas sa valeur recouvrable, c’est-à-dire le montant 
qui sera recouvré par leur utilisation ou leur vente.

La valeur recouvrable d’un actif est définie comme la valeur 
la plus élevée entre son prix de vente net et sa valeur
d’utilité. Le prix de vente net est le montant qui peut être
obtenu de la cession d’un actif lors d’une transaction
réalisée dans des conditions de concurrence normale 
entre des parties bien informées et consentantes, 
moins les coûts de sortie. 
La valeur d’utilité est la valeur actualisée des flux de
trésorerie futurs estimés et attendus de l’utilisation continue
d’un actif et de sa sortie à la fin de sa durée d’utilité.

Les flux de trésorerie après impôt sont estimés sur la base
des plans à 3 ans. Au-delà, les flux sont extrapolés par
application d’un taux de croissance constant sur une
période qui correspond à la durée d’utilité estimée de l’actif
corporel. Pour les tests portant sur les actifs d’un pays
(comprenant l’écart d’acquisition), les flux sont extrapolés
sur une période de 9 ans avec prise en compte d’une
valeur terminale, calculée à partir de l’actualisation à l’infini
des données de la 9e année.

Les flux sont actualisés au coût moyen pondéré du capital
après impôt, majoré d’une prime de risque spécifique 
à chaque pays. Le coût moyen pondéré du capital est
déterminé sur la base du taux de rendement observé 
sur le marché actions du secteur de la distribution française.

La valeur recouvrable des immobilisations corporelles 
et incorporelles (y compris pour les écarts d’acquisition) 
est testée dès l’apparition d’indices de pertes de valeur. 
Ce test est également effectué une fois par an (en pratique
au 31 décembre 2006 compte tenu de la saisonnalité 
de l’activité) pour les actifs à durée de vie indéfinie 
(écarts d’acquisition, droits au bail).

Pour ce test, les immobilisations sont regroupées en 
Unités génératrices de trésorerie (UGT). Les UGT sont 
des ensembles homogènes d’actifs dont l’utilisation
continue génère des entrées de trésorerie qui sont
largement indépendantes des entrées de trésorerie
générées par d’autres groupes d’actifs. Le Groupe a défini
le magasin (hypermarché ou supermarché) et la galerie
marchande comme UGT. Une perte de valeur est
comptabilisée dès que la valeur comptable de l’actif 
ou de l’UGT à laquelle il appartient excède sa valeur
recouvrable. Les écarts d’acquisition sont testés
par pays et par activité, et l’actif de l’UGT comprend 
alors les immobilisations corporelles, incorporelles, 
l’écart d’acquisition rattaché au pays et à l’activité 
et son besoin en fonds de roulement.

Les pertes de valeur éventuelles sont affectées prioritairement
à l’écart d’acquisition. Toute perte de valeur comptabilisée
sur un écart d’acquisition est irréversible. Pour les autres
actifs, une perte de valeur comptabilisée est reprise 
s’il y a eu un changement dans les estimations utilisées 
pour déterminer la valeur recouvrable. La valeur comptable
d’un actif, augmentée en raison de la reprise d’une perte 
de valeur, ne doit pas être supérieure à la valeur comptable
qui aurait été déterminée, nette des amortissements, 
si aucune perte de valeur n’avait été constatée.

3•14 Coûts d’emprunts

Les coûts d’emprunts sont comptabilisés en charges
lorsqu’ils sont encourus conformément au traitement 
de référence d’IAS 23 – Coûts d’emprunts.

3•15 Actifs (ou groupes d’actifs) 
non courants détenus en vue de la vente 
et activités abandonnées

En application d’IFRS 5, les actifs ou groupes d’actifs
significatifs destinés à être cédés (autres que les cessions
courantes) font l’objet d’une présentation sur une ligne
distincte du bilan à l’actif et au passif et sont évalués 
au montant le plus faible entre leur valeur nette comptable 
et leur juste valeur diminuée des coûts de cession.

Les actifs non courants présentés au bilan comme 
détenus pour la vente ne sont plus amortis à compter 
de cette présentation.

Un actif sera classé en « actif destiné à être cédé »
seulement si la vente est hautement probable dans 
un horizon maximal de un an, si l’actif est disponible 
en vue d’une vente immédiate dans son état actuel 
et si un plan de vente de l’actif a été engagé 
par la Direction.



Une activité abandonnée est une composante de l’activité
du Groupe qui représente une ligne d’activité ou une région
géographique principale et distincte.

Une activité est considérée comme abandonnée quand 
les critères de classification comme activité destinée à être
cédée ont été satisfaits ou lorsque Auchan a cédé l’activité.
Les activités cédées sont présentées sur une seule ligne 
du compte de résultat comprenant leur résultat net après
impôt jusqu’à la date de cession et le résultat de cession
après impôt.

3•16 Actifs et passifs financiers

Les actifs et passifs financiers sont comptabilisés 
et évalués conformément aux dispositions des normes 
IAS 39 et IAS 32. Les méthodes de comptabilisation 
et d’évaluation utilisées sont les suivantes :

Créances clients, dettes fournisseurs 
et autres dettes courantes
Ces actifs et passifs financiers sont évalués à leur valeur
nominale dans la mesure où elle constitue une estimation
raisonnable de leur valeur de marché étant donné leur
caractère court terme.

Les créances clients sont comptabilisées sous déduction
éventuelle de provisions pour pertes de valeur en cas 
de risques de non-recouvrement.

Actifs disponibles à la vente
Les actifs disponibles à la vente comprennent les titres 
de participation dans des sociétés non consolidées. 
Ils sont évalués à leur juste valeur.

Les variations de juste valeur sont comptabilisées en
capitaux propres au poste « réserve d’actifs disponibles 
à la vente », jusqu’à leur cession où elles sont transférées 
en résultat, sauf en cas de baisse significative et durable.
Dans ce dernier cas, une provision pour dépréciation est
comptabilisée en résultat. Cette provision ne peut ensuite
être reprise qu’en cas de cession des titres.

La juste valeur correspond, pour les titres cotés, au dernier
cours de Bourse. Pour les titres non cotés, elle est
déterminée en fonction de la quote part du Groupe 
dans l’actif net (éventuellement corrigé) de la société,
de sa valeur de rendement, des perspectives de rentabilité
ou à valeur d’expert.

Si la juste valeur n’est pas déterminable de façon fiable,
les titres sont comptabilisés à leur coût d’achat. 
En cas d’indication objective de dépréciation durable, 
une perte de valeur irréversible est constatée en résultat.

Prêts et créances
Cette catégorie comprend principalement les créances
rattachées à des participations non consolidées, les dépôts
de garantie, les charges constatées d’avance, les autres
prêts et les autres créances. Les actifs sont évalués
initialement à la juste valeur puis au coût amorti selon 
la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les valeurs de marché des prêts et créances sont estimées
à partir de l’actualisation des flux de trésorerie futurs 
avec les courbes zéro coupon en vigueur à la date 
de clôture des exercices avec prise en compte d’un spread
déterminé par le Groupe. Pour les dépôts de garantie 
et prêts divers, la valeur comptable représente 
une estimation raisonnable de la juste valeur. Ils sont
dépréciés s’il est probable qu’il ne sera pas possible 
de recouvrer la totalité des montants (en principal 
et en intérêts) dus selon les termes contractuels.

La perte de valeur comptabilisée en résultat est égale 
à la différence entre la valeur nette comptable de l’actif 
et sa valeur recouvrable.

Si la valeur recouvrable de l’actif augmente ensuite 
du fait d’un événement survenant après la comptabilisation 
de la dépréciation, celle-ci est reprise mais la reprise 
ne peut porter la valeur comptable de l’actif à un montant
supérieur au coût d’origine amorti qui aurait été obtenu 
s’il n’avait pas été déprécié.

Actifs financiers détenus à des fins de transaction
Les actifs financiers détenus à des fins de transaction sont
constitués de parts d’OPCVM de trésorerie. Ils sont évalués
à leur valeur de marché. Cette valeur est déterminée 
sur la base de la dernière cotation communiquée 
par la banque. Toute variation de cette juste valeur 
est constatée en « résultat ».

Actifs détenus jusqu’à échéance
Ce poste reprend essentiellement les opérations de crédit 
à la clientèle (principalement les encours de crédit 
à la consommation de types prêts personnels et revolving)
réalisées par les sociétés financières et établissements 
de crédit du Groupe. Ils sont comptabilisés au coût amorti.
L’application du taux d’intérêt effectif a été jugée non
significative après la réalisation de tests concernant
l’étalement des commissions et des cotisations. 
Ces calculs seront faits chaque année afin de conforter 
ce caractère non significatif.

À chaque clôture, le Groupe détermine s’il existe 
des indications objectives de dépréciation résultant 
d’un ou de plusieurs événements intervenus après 
la comptabilisation initiale de l’actif et si cet (ces)
événement(s) générateur(s) de pertes a (ont) une incidence
sur les flux futurs de trésorerie estimés, qui peuvent être
estimés de manière fiable.

S’il existe des indications objectives d’une perte de valeur
sur les prêts et créances, le montant de la provision est égal
à la différence entre la valeur comptable de l’actif et la valeur
actualisée (au taux d’origine du contrat) des flux futurs de
trésorerie estimés recouvrables en tenant compte de l’effet
d’éventuelles garanties. Le montant de cette dépréciation
est comptabilisé au compte de résultat et la valeur de l’actif
financier est réduite par la constitution d’une dépréciation.

Trésorerie et équivalents de trésorerie
Ce poste comprend les fonds en caisse et les comptes
courants bancaires ne faisant l’objet d’aucune restriction. 
Il inclut également des actifs financiers de gestion 
de trésorerie à court terme (moins de 3 mois), aisément
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convertibles en un montant connu de liquidités et non
soumis à des risques significatifs de variation de valeur.
Étant mobilisables ou cessibles à tout moment, ils sont
valorisés à leur juste valeur, les variations de valeur étant
comptabilisées en résultat.

Emprunts et dettes financières, dettes finançant
l’activité de crédit
Les dettes financières sont essentiellement constituées
d’emprunts obligataires, d’emprunts bancaires, de découverts
bancaires et des emprunts sur location-financement.

Pour les emprunts et dettes à taux variable, la valorisation
retenue est celle du coût amorti avec un amortissement
linéaire des frais d’émission, dans la mesure où 
un étalement linéaire des frais n’a pas d’impact significatif 
par comparaison avec un étalement actuariel.

Pour les emprunts à taux fixe, deux méthodes sont utilisées.

• Les emprunts à taux fixe qualifiés d’éléments couverts
dans le cadre de relations de couverture de juste valeur 
font l’objet d’une comptabilisation à la valeur de marché.
Celle-ci est déterminée à partir des flux futurs de trésorerie
actualisés avec les courbes de zéro coupon en vigueur 
à la date de clôture des exercices et avec un spread égal 
au spread à la mise en place du financement.

• Les autres emprunts à taux fixe sont comptabilisés au coût
amorti selon la méthode du « taux d’intérêt effectif », qui intègre
un amortissement actuariel des primes et frais d’émission.

Les dettes de location-financement sont comptabilisées au
coût historique amorti. Leur valeur de marché est déterminée
à partir de l’actualisation des flux de trésorerie futurs.

Instruments dérivés
Le Groupe utilise des instruments financiers fermes 
ou optionnels qualifiés de dérivés dans le cadre de
l’application de IAS 39, destinés à couvrir les expositions 
du Groupe aux risques de marché (taux, change et actions).

Les instruments dérivés sont évalués et comptabilisés 
à la juste valeur. Les valeurs de marché sont déterminées
à partir des valorisations communiquées par les contreparties
bancaires.

Les variations de juste valeur de ces instruments sont
toujours enregistrées en « résultat », sauf dans le cas 
de relations de couverture de flux futurs de trésorerie.

Pour les dérivés éligibles à la comptabilité de couverture, 
la comptabilisation en instruments de couverture permet 
de réduire la volatilité du résultat liée à la variation 
de valeur des dérivés concernés.

La comptabilité de couverture est applicable si :

• la relation de couverture est clairement définie 
et documentée à la date de sa mise en place ;

• l’efficacité de la relation de couverture est démontrée 
dès son origine et tant qu’elle perdure.

Il existe trois modèles de comptabilité de couverture
d’après la norme IAS 39 : la couverture de juste valeur, 
la couverture de flux futurs de trésorerie et la couverture
d’un investissement net à l’étranger.

La plupart des dérivés utilisés par le Groupe sont éligibles 
à la comptabilité de couverture. 

• Pour les instruments dérivés documentés comme 
des couvertures d’éléments actifs ou passifs enregistrés 
au bilan (couverture de juste valeur), la comptabilité 
de couverture permet l’enregistrement en résultat 
de la variation de la juste valeur du dérivé ; celle-ci est
compensée par l’impact en résultat de la variation de juste
valeur de l’élément couvert inscrit au bilan, au titre du risque
couvert. Ces deux évaluations se compensent au sein des
mêmes rubriques au compte de résultat et se neutralisent
parfaitement si la couverture est totalement efficace.

• Pour les instruments dérivés documentés comme des
couvertures de flux futurs de trésorerie hautement probables,
les variations de valeur du dérivé sont portées en réserves
(réserve de cash-flow hedge) à hauteur de la partie efficace
de la couverture ; les variations de valeur de la partie estimée
inefficace sont comptabilisées, quant à elles, en « résultat ».

• Pour les instruments dérivés documentés comme des
couvertures d’investissements nets à l’étranger, la variation
de valeur des instruments de couverture est inscrite 
en capitaux propres, l’objectif de ces couvertures étant 
de neutraliser la variation de la valeur en euros d’une partie
des actifs nets des filiales en devises.

Pour les dérivés non documentés comme des instruments
de couverture comptable, les variations de juste valeur sont
comptabilisées en résultat.

Les instruments dérivés qualifiés de couverture dont 
la maturité est supérieure à un an sont présentés au bilan 
en actifs ou passifs non courants. Les autres instruments
financiers sont classés en actifs ou passifs courants.

3•17 Engagements de rachats de titres 
aux Actionnaires minoritaires d’entreprises
contrôlées

Le Groupe a consenti aux Actionnaires minoritaires de
certaines de ses filiales consolidées par intégration globale
des engagements de rachat de leurs participations. Le prix
d’exercice de ces opérations peut être fixe ou établi selon
une formule de calcul prédéfinie. Par ailleurs, ces opérations
peuvent être exercées à tout moment ou à une date définie.

Dans l’attente d’une clarification des normes IFRS, 
le traitement comptable suivant a été retenu par le Groupe.

• Conformément aux dispositions prévues par la norme
IAS 32, le Groupe enregistre une dette financière au titre
des engagements d’achat accordés aux Actionnaires
minoritaires des entités concernées pour la valeur actuelle
du prix d’exercice.

• La contrepartie de ce passif est enregistrée 
en diminution des intérêts minoritaires et pour le solde 
en « écart d’acquisition ».

• Lorsque l’engagement de rachat n’a pas été accordé
dans le cadre d’un regroupement d’entreprise, les variations
ultérieures de la dette sont enregistrées en résultat financier.
Dans le cas contraire, elles sont enregistrées en contrepartie
de l’écart d’acquisition. L’effet de l’actualisation est constaté
en résultat.

Ces traitements pourraient cependant devoir être modifiés,
en fonction d’une clarification des normes IFRS.



3•18 Stocks

Les stocks sont évalués au plus faible de leur coût de revient
et de leur valeur nette de réalisation. Leur coût de revient 
est net de ristournes de fin d’année et de coopérations
commerciales, et incorpore les frais de manutention et de
stockage en entrepôt directement imputables à l’acquisition
des produits ainsi que les frais de transport jusqu’à l’entrée
des produits dans les magasins. L’évaluation des stocks 
est faite soit en dernier prix d’achat, méthode s’apparentant 
au FIFO (« premier entré, premier sorti ») dans un contexte
de rotation rapide des stocks, soit au coût unitaire moyen
pondéré, soit au prix de vente après un abattement
correspondant à la marge. Ils sont dépréciés si leur valeur
nette de réalisation est inférieure à leur coût de revient.

3•19 Impôt sur le résultat

L’impôt sur le résultat comprend les impôts sur les
bénéfices exigibles ou différés y compris les ajustements
d’impôts sur exercices antérieurs.

L’impôt, qu’il soit exigible ou différé, est directement reconnu
en capitaux propres lorsqu’il se rattache à un élément 
qui a été comptabilisé en capitaux propres à l’origine.

Des impôts différés sont comptabilisés afin de constater
l’impôt sur l’ensemble des différences temporelles 
entre la base fiscale des actifs et des passifs, et leur valeur
comptable, à l’exception des écarts d’acquisition non
déductibles fiscalement et les différences temporelles liées 
à des participations dans des filiales dans la mesure 
où elles ne s’inverseront pas dans un avenir prévisible.

Les impôts différés sont calculés aux taux d’imposition
adoptés ou quasi adoptés à la date d’arrêté des comptes
consolidés, selon la méthode du report variable. L’effet de
tout changement de taux d’imposition est comptabilisé en
résultat à l’exception de changements relatifs à des éléments
comptabilisés directement en capitaux propres à l’origine.

Les impôts différés actifs et passifs sont compensés lorsqu’un
droit juridique exécutoire de compensation existe et lorsqu’ils
relèvent de la même autorité fiscale. Ils ne sont pas actualisés
et sont classés au bilan en actifs et passifs non courants.

Les déficits fiscaux et autres différences temporelles ne
donnent lieu à la constatation d’un impôt différé actif que
lorsque leur imputation sur des bénéfices fiscaux futurs 
est probable dans un délai raisonnable ou lorsqu’une
imputation sur des impôts différés passifs est possible.

3•20 Provisions
Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture 
de l’exercice, le Groupe a une obligation à l’égard d’un tiers
qui résulte d’un fait générateur passé et dont il est probable
ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources au
bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente
attendue. Cette obligation peut être d’ordre légal,
réglementaire ou contractuel. Ces provisions sont estimées
selon leur nature en tenant compte des hypothèses 
les plus probables.

Les provisions pour restructurations sont comptabilisées
lorsque le Groupe a un plan formalisé et détaillé qui a été
notifié aux parties intéressées.

Certaines sociétés du Groupe proposent des contrats
d’extension de garantie pour lesquels les produits et la marge
sont reconnus sur la durée de la prestation fournie. Les coûts
prévisibles relatifs à la garantie accordée aux clients sont
provisionnés lorsque les ventes sont enregistrées, en fonction
des statistiques de charges constatées par le passé.

Les provisions entrant dans le cycle normal de l’activité et 
la part à moins de un an des autres provisions sont classées
en passifs courants. Les provisions ne répondant pas à ces
critères sont classées en tant que passifs non courants.

3•21 Actions propres

Tous les titres d’autocontrôle détenus par le Groupe 
sont enregistrés à leur coût d’acquisition en diminution 
des capitaux propres. Les profits ou pertes nets d’impôt 
de la cession éventuelle des actions d’autocontrôle sont
imputés directement en capitaux propres, de sorte 
que les éventuelles plus ou moins-values de cession
n’affectent pas le résultat net de l’exercice.

3•22 Plans de souscription et d’achat
d’actions à prix unitaire convenu

La norme IFRS 2 – Paiements fondés sur les actions – 
a posé le principe de la comptabilisation d’une charge
lorsque la société attribue à ses salariés des options
d’achat d’actions. Le montant de cette charge est
déterminé de la manière suivante :

• détermination de la juste valeur de l’option à la date
d’octroi par l’application d’un modèle d’évaluation ;

• application d’un coefficient de probabilité en fonction 
des conditions spécifiques de présence.

La contrepartie de la charge vient en accroissement 
des capitaux propres dans la mesure où le dénouement 
de ces options se fait par livraison d’actions et est étalée
sur la période au cours de laquelle les membres du
personnel acquièrent les droits de manière définitive.

La juste valeur de l’option est la valeur d’un call, déterminée
par l’application du modèle binomial sur la base des
éléments suivants :

• durée de l’option (fixée par le plan d’options) ;

• prix d’exercice de l’option ;

• taux d’intérêt (le taux retenu est celui des OAT 4 ans) ;

• valorisation du titre au moment de l’attribution ;

• volatilité du marché sectoriel (en l’absence de cotation 
du sous-jacent).

La valeur du sous-jacent a été retenue en incluant l’impact
des dividendes versés.

Conformément à la norme IFRS 2, seuls les plans accordés
après le 7 novembre 2002 et dont les droits n’étaient pas
acquis le 1er janvier 2005 sont évalués et comptabilisés 
en charges du personnel.
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3•23 Engagements de retraite et autres
avantages au personnel à long terme

Conformément à la norme IAS 19 – Avantages au personnel –
le Groupe recense et enregistre l’ensemble des avantages
accordés au personnel. Ainsi, le Groupe participe selon les
lois et usages de chaque pays à la constitution des retraites
de son personnel.

Les engagements du Groupe résultant de régimes 
à prestations définies sont déterminés selon la méthode 
des unités de crédit projetées. Des évaluations, réalisées
par des actuaires externes, ont lieu chaque année pour 
les régimes les plus importants et selon un intervalle régulier
pour les autres régimes. Les hypothèses actuarielles
utilisées pour déterminer les engagements varient selon 
les caractéristiques propres à chaque société (taux 
de turnover, progression de salaire) et selon les conditions
économiques prévalant dans le pays dans lequel le régime
est situé (taux d’actualisation, inflation).

Les régimes peuvent être soit financés, leurs actifs étant
alors gérés séparément et indépendamment de ceux 
du Groupe, soit non financés.

Pour les régimes à prestations définies non financés, 
le passif comptabilisé au bilan correspond à la valeur
actualisée des obligations, minorées du coût des services
passés non comptabilisés. Pour les régimes à prestations
définies financés, l’insuffisance ou l’excédent de la juste
valeur des actifs par rapport à la valeur actualisée des
obligations sont comptabilisées comme dette ou actif au
bilan en tenant compte du coût des services passés non
comptabilisés. Cependant, un excédent d’actifs ne peut
être comptabilisé au bilan que dans la mesure où 
il représente des avantages économiques futurs qui sont
effectivement disponibles pour le Groupe. Si un tel excédent
d’actifs n’est pas disponible ou ne représente pas
d’avantages économiques futurs, le montant de l’actif
comptabilisé au bilan est plafonné.

Les écarts actuariels peuvent résulter, d’une part, 
de modifications d’hypothèses et, d’autre part, d’écarts
d’expérience, de différences entre les hypothèses
actuarielles retenues et la réalité constatée. Comme indiqué
en note 3.1, le Groupe applique l’amendement IAS 19
– Avantages au personnel : Écarts actuariels, régimes 
de groupe et informations à fournir – au 1er janvier 2006 
et comptabilise immédiatement en capitaux propres la
totalité des écarts actuariels.

La charge actuarielle comptabilisée au compte de résultat
pour les régimes à prestations définies comprend le coût
des services rendus au cours de l’exercice, le coût financier,
le rendement attendu des actifs et le coût des services
passés comptabilisé dans l’exercice. Le coût de l’actualisation
et le rendement attendu des actifs sont comptabilisés 
en autres charges et produits financiers. 
Le coût des services passés relatifs aux améliorations 
de prestations est amorti jusqu’à ce que ces avantages
soient acquis.

Certains avantages sont également fournis par des régimes
à cotisations définies dont les cotisations sont inscrites 
en charges lorsqu’elles sont encourues.

3•24 Résultats par action

Le Groupe présente un résultat de base par action 
et un résultat dilué par action, calculés à partir du résultat 
des activités poursuivies. Ces informations sont également
déclinées à partir du résultat net.

Le résultat de base par action est calculé en divisant 
le résultat net – part du groupe – de l’exercice par le nombre
moyen pondéré d’actions composant le capital en circulation
pendant l’exercice diminué des titres autodétenus. 
Le nombre moyen d’actions en circulation au cours de l’exercice
est le nombre d’actions en circulation au début de l’exercice,
ajusté du nombre d’actions émises au cours de l’exercice.

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat net
– part du groupe – de l’exercice par le nombre moyen d’actions
en circulation majoré des actions à créer potentiellement
dilutives. Pour le Groupe, il s’agit d’options d’achat ou de
souscription d’actions. La dilution rattachée à ces options 
est déterminée selon la méthode du rachat d’actions.

En cas d’éléments non courants significatifs et de nature 
à perturber la lisibilité du résultat par action, un résultat 
net des activités poursuivies hors éléments non courants
par action est calculé en corrigeant le résultat net des
activités poursuivies – part du groupe – des autres produits
et charges opérationnels, pour leur montant net d’impôt 
et d’intérêts minoritaires.

3•25 Informations sectorielles

La norme IAS 14 impose la présentation d’une information
sectorielle par secteur d’activité et par zone géographique
selon un premier et un second niveaux. Les secteurs sont
identifiés à partir de l’analyse des risques et de la rentabilité
pour constituer des ensembles homogènes.

Pour Auchan, l’information sectorielle se présente pour 
le premier niveau par activité et pour le deuxième niveau 
par zone géographique. Cette présentation est fondée 
sur les systèmes internes d’organisation et sur la structure
de gestion du Groupe. Les deux niveaux sont composés
comme suit :

Niveau 1 – secteurs d’activité : Hypermarchés,
Supermarchés, Immobilier (galeries marchandes et parcs
d’activités commerciales), Banque (activité de crédit) ;

Niveau 2 – zones géographiques : France, Europe
occidentale hors France (Espagne, Portugal, Italie 
et Luxembourg), et reste du monde (Pologne, Hongrie,
Russie, Maroc, Chine continentale, Taïwan et Roumanie).



ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS

20 I Auchan RAPPORT FINANCIER 2006

3•26 Présentation de l’information financière

3•26•1 Compte de résultat

Produits des activités ordinaires
Le chiffre d’affaires inclut les ventes de marchandises et de
services réalisés par les magasins, les revenus locatifs des
galeries marchandes et des parcs d’activités commerciales
et les produits d’exploitation bancaire de l’activité de crédit.

Les autres produits des activités ordinaires comprennent les
redevances facturées au titre de la franchise, les droits d’entrée
perçus par les galeries marchandes et les parcs d’activités
commerciales, les commissions reçues dans le cadre 
de la vente de services et les primes d’extension de garantie.

Marge commerciale
Le « coût des ventes » intègre les achats nets des ristournes
et coopérations commerciales, les variations de stocks 
nets des provisions pour dépréciation, les coûts logistiques,
les escomptes financiers obtenus, les résultats de change
sur achats de marchandises, et les charges d’exploitation
bancaire de l’activité de crédit.

Frais de préouverture
Les frais de pré-ouverture de magasins sont comptabilisés
en charges opérationnelles lors de leur survenance.

Autres produits et charges opérationnels
Les opérations non courantes, de montant significatif 
et pouvant nuire à la lisibilité de la performance
opérationnelle courante, sont classées en « autres produits
et charges opérationnels ».

Ce poste inclut notamment les dépréciations significatives
éventuelles des écarts d’acquisition, des dépréciations
importantes et inhabituelles d’actifs corporels ainsi que 
les éléments à la fois inhabituels, peu fréquents, significatifs
et ne relevant pas de l’exploitation courante 
tels que des frais de restructuration.

Coût de l’endettement financier net
Le coût de l’endettement financier net comprend :

• le coût de l’endettement financier brut qui inclut 
les charges d’intérêts, les résultats de couverture 
de taux et de change afférents à l’endettement financier ;

• la rubrique « produits de trésorerie et d’équivalents 
de trésorerie », qui inclut des produits perçus 
sur les placements de trésorerie.

Autres produits et charges financiers
Il s’agit des produits et charges de nature financière 
qui ne font pas partie du coût de l’endettement financier
net. Sont compris notamment dans cette rubrique : 
les dividendes reçus des sociétés non consolidées,
les variations de juste valeur des actifs financiers hors
trésorerie, les résultats de cession des actifs financiers 
hors trésorerie, les effets d’actualisation et les résultats 
de change portant sur des éléments exclus de
l’endettement financier net et du coût des ventes.

3•26•2 Bilan

Les actifs et passifs sont classés, selon leur nature, 
en éléments courants ou non courants selon que leur date
attendue de recouvrement ou de règlement intervient 
dans un délai de douze mois à compter de la date d’arrêté
comptable.

3•26•3 Définition de l’endettement financier net

La notion d’endettement financier net utilisée par le Groupe
est constituée de l’endettement financier brut diminué 
de la trésorerie nette.

L’endettement financier brut est constitué des emprunts 
et dettes financières courantes et non courantes, 
des dérivés actifs et passifs courants et non courants, 
ainsi que des intérêts courus afférents.

Conformément à la norme IAS 7, la trésorerie nette dont 
la variation est présentée dans le tableau des flux de
trésorerie est constituée des disponibilités ne faisant l’objet
d’aucune restriction, des placements à court terme 
de moins de 3 mois, aisément convertibles en un montant
connu de liquidités et non soumis à des risques significatifs
de variation de valeur, diminués des découverts bancaires.

Les intérêts courus non échus se rapportant aux éléments
constitutifs de la trésorerie nette et de l’endettement
financier brut sont intégrés à l’endettement financier net.

L’endettement financier net s’entend hors financement 
des encours à la clientèle de l’activité de crédit.

3•26•4 Tableau des flux de trésorerie

Le Groupe utilise notamment la méthode indirecte 
pour la détermination des flux de trésorerie générés 
par l’activité.

note 4 RETRAITEMENTS DES COMPTES 2005

Changement de méthode comptable : application 
de l’amendement à la norme IAS 19 révisée en
décembre 2004 – Avantages au personnel : Écarts
actuariels, régimes de groupe et informations à fournir.

Conformément à cette norme, l’option pour 
la comptabilisation immédiate en capitaux propres 
des écarts actuariels sur les régimes de retraite 
à prestations définies modifie les données comparatives 
2005 antérieurement publiées comme indiqué 
dans les tableaux qui suivent.

Ce changement de méthode n’a pas d’impact sur 
le résultat de l’exercice 2005 car la méthode du corridor
précédemment appliquée n’avait pas conduit à constater 
un étalement des écarts actuariels, ceux-ci étant inférieurs 
au seuil de 10% prévu par la norme IAS 19.
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PASSIF (en M€)

Capital social

Primes liées au capital

Réserves et résultats – part du groupe

Capitaux propres – part du groupe
Intérêts minoritaires

Total capitaux propres
Provisions à long terme

Emprunts et dettes financières non courantes

Dettes finançant l’activité de crédit

Dérivés passifs non courants

Autres dettes non courantes

Passifs d’impôts différés

Passif non courant
Provisions à court terme

Emprunts et dettes financières courantes

Dettes finançant l’activité de crédit

Dérivés passifs courants

Dettes fournisseurs

Dettes d’impôt exigible

Autres dettes courantes

Dettes associées à des actifs détenus en vue de la vente

Passif courant

Total PASSIF
L’impact « Capitaux propres - part du groupe » de 16 M€ se décompose en :
– impact à l’ouverture de l’exercice 2005 (10) M€

– impact au titre de l’exercice 2005 (6) M€

31.12.2005
retraité

635  

1936  

2854  

5425  

133  

5558  

370  

3412  

688  

21  

63  

555  

5109  

164  

660  

1195  

7  

6976  

74  

2431  

–  

11507  

22174  

31.12.2005 
publié

635  

1936  

2870  

5441  

133

5574

345  

3412  

688  

21  

63  

564  

5093  

164  

660  

1195  

7  

6976  

74  

2431  

–

11507  

22174  

Amendement à
la norme IAS 19

(16)  

(16)  

(16)  

25   

(9)  

16

–   

–

Retraitements du bilan au 31 décembre 2005

ACTIF (en M€)

Écarts d’acquisition

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immeubles de placement

Participations dans les sociétés mises en équivalence

Crédits à la clientèle – activité de crédit

Autres actifs financiers non courants

Dérivés actifs non courants

Actifs d’impôts différés

Actif non courant
Stocks

Crédits à la clientèle – activité de crédit

Créances clients

Créances d’impôt exigible

Autres créances courantes

Dérivés actifs courants

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Actifs détenus en vue de la vente

Actif courant

Total ACTIF

31.12.2005 
publié

3383  

42  

7268  

1855  

52  

706  

527  

26  

75  

13934  

2690  

1463  

314  

62  

2067  

39  

1605  

–

8240  

22174

Amendement à 
la norme IAS 19

–

–

31.12.2005
retraité

3383  

42  

7268  

1855  

52  

706  

527  

26  

75  

13934  

2690  

1463  

314  

62  

2067  

39  

1605  

–

8240

22174
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Informations sectorielles par secteur d’activité

Produits et
Hypermarchés Supermarchés Immobilier Banque Autres Éliminations Total Groupe

résultats sectoriels 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005

(en M€)

Produits des activités
ordinaires externes 27631  26333  6721  6733  321  294  317  248  0  0  0  0 34990  33608

Produits des activités
ordinaires internes 643  636  58  42  11  11  22  22  1  1  (735)  (712)  0  0

Produits des activités
ordinaires 28274 26969  6779  6775  332  305  339  270  1  1  (735)  (712)  34990  33608

Résultat d’exploitation
courant (1) (1)  (1)  (1) 145  132  57  53  32  11  0 0  1293  1279

Autres produits et
charges opérationnelles 0 (1)

Résultat d’exploitation 1293 1278

Résultat financier net (132) (131)

Charge d’impôt (401) (397)

Quote-part de résultat 
net des sociétés mises 
en équivalence (1) 0

Résultat net des activités
poursuivies 759 750

Résultat net des 
activités arrêtées ou 
en cours de cession 0 226

Résultat net 759 976
(1) Résultat d’exploitation courant des activités Hypermarchés et Supermarchés :
2006 : 1059 M€

2005 : 1083 M€

note 5 INFORMATIONS SECTORIELLES

Le premier et le deuxième niveau de l’information sectorielle du Groupe sont respectivement le « secteur d’activité » 
et le « secteur géographique ». Ils sont décrits dans la note 3.25.

Les données financières présentées pour l’information sectorielle suivent les mêmes règles comptables que celles utilisées
pour les états financiers consolidés.

La mesure de la performance de chaque activité est basée sur le résultat d’exploitation courant.

Les actifs sectoriels sont les actifs utilisés par un secteur dans le cadre de ses activités opérationnelles et qui lui sont
directement attribuables ou qui peuvent lui être raisonnablement affectés.

Les passifs sectoriels sont les passifs résultant des activités opérationnelles d’un secteur et qui lui sont directement
attribuables ou qui peuvent lui être raisonnablement affectés.

Les actifs sectoriels comprennent : les écarts d’acquisition, les autres immobilisations incorporelles, les immobilisations
corporelles, les immeubles de placement, les participations dans les sociétés mises en équivalence, les crédits à la clientèle
courants et non courants, les stocks, les créances clients, les autres créances courantes et non courantes.

Les passifs sectoriels comprennent : les provisions à long terme et à court terme, les dettes finançant l’activité de crédit
courantes et non courantes, les autres dettes courantes, les dettes fournisseurs.

Les investissements bruts d’immobilisations incorporelles et corporelles correspondent aux acquisitions brutes d’immobilisations,
hors décalage de trésorerie et y compris les investissements d’immobilisations en contrat de location-financement.
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Actif et passifs sectoriels Hypermarchés Supermarchés Immobilier Banque Autres Total Groupe
(en M€) 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005

Actifs sectoriels 12281 12159 3384 3408 2413 2251 2350 2012 7 10 20435 19840

dont participations dans les sociétés 
mises en équivalence 18 0 2 2 63 50 0 0 0 0 83 52

Actifs non affectés 2946 2334

Total actif 23381 22174

Passifs sectoriels 7997 7944 1792 1841 272 216 1939 1613 228 259 12228 11873

Passifs non affectés 11153 10301

Total passif 23381 22174

Autres informations Hypermarchés Supermarchés Immobilier Banque Autres Total Groupe
(en M€) 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005

Investissements bruts : 
Immobilisations incorporelles (1) (1) (1) (1) 1 8 2 2 0 0 33 25
Immobilisations corporelles (1) (1) (1) (1) 64 28 1 2 0 0 1011 880
Immeubles de placement (1) (1) (1) (1) 166 140 0 0 0 0 170 140

Dotations aux amortissements 560 565 150 150 108 109 3 2 0 0 821 826

Perte de valeur constatée 
dans l’exercice sur les immobilisations 
incorporelles, corporelles 
et immeubles de placement 4 7 6 12 0 5 0 0 0 0 10 24

Reprise de perte de valeur constatée 
dans l’exercice sur les immobilisations 
incorporelles, corporelles 
et immeubles de placement 3 11 0 1 4 1 0 0 0 0 7 13

Autres charges d’exploitation 
sans contrepartie en trésorerie (2) 50 90 24 23 7 9 29 20 3 11 113 153

(1) Investissements bruts des activités Hypermarchés et Supermarchés :
2006 : 980 M€

2005 : 865 M€

(2) Charges significatives : dotations/reprises de provisions autres que les pertes de valeur sur immobilisations (essentiellement pour dépréciation d’actifs courants,
pour risques et charges).

Informations sectorielles par zone géographique

Les informations sont présentées par zone géographique sur la base de la localisation géographique de ses clients pour les
produits des activités ordinaires et sur la base de l’implantation géographique des actifs pour les actifs sectoriels.

France Europe Reste Éliminations Total Groupe
occidentale du monde
hors France

(en M€) 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005

Produits des activités ordinaires 18553 18450 10938 10650 5867 4887 (368) (379) 34990 33608

Actifs sectoriels 9593 9375 7924 7740 2918 2673 0 0 20435 19788

Investissements bruts 
(immobilisations incorporelles, 
corporelles et immeubles de placement) 433 397 419 357 362 291 0 0 1214 1045
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2005

31667211  

–

59110

–     

(12478)  

–

–

31713843  

5739

31719582     

note 6 RÉSULTATS PAR ACTION

Conformément à la norme IAS 33, le nombre moyen pondéré d’actions en circulation a été ajusté de l’opération d’annulation
de 365994 actions en décembre 2006.

6•1 Calcul du nombre moyen pondéré d’actions

Nombre d’actions en circulation au 1er janvier

Nombre d’actions propres au 1er janvier

Moyenne pondérée des levées d’options de souscription 

Moyenne pondérée des autres augmentations de capital

Moyenne pondérée des actions propres acquises

Moyenne pondérée des actions propres cédées ou annulées

Moyenne pondérée des réductions de capital (par annulation d’actions propres) 

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (hors actions propres)
utilisé pour le calcul du résultat par action

Actions à créer potentiellement dilutives (options d’achat ou de souscription)

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (hors actions propres)
utilisé pour le calcul du résultat dilué par action

2006

31785431  

(74871)  

–

–

(125772)  

135636

(121998)  

31598426  

5793

31604219    

2005

31713843  

964  

30,41

224  

7,06

740

23,35

741

23,39

6•2 Calcul des résultats par action
Résultat par action

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation :

Résultat net – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

Résultat net des activités arrêtées – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

Résultat net des activités poursuivies – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

Résultat net des activités poursuivies hors autres produits
et charges opérationnels – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

2006

31598426  

746  

23,61 

–     

–     

746

23,61 

746

23,61

2005

31719582  

964  

30,39  

224  

7,06

740

23,33

741

23,36

Résultat dilué par action

Nombre moyen pondéré d’actions diluées :

Résultat net – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

Résultat net des activités arrêtées – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

Résultat net des activités poursuivies – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

Résultat net des activités poursuivies hors autres produits
et charges opérationnels – part du groupe (en M€)

Par action (en €)

2006

31604219  

746  

23,60 

–     

–     

746

23,60

746

23,60



RAPPORT FINANCIER 2006 Auchan I 25

Le détail par nature d’actifs et de passifs est le suivant :

(en M€) Hors Groupe Groupe (1) Total

Autres créances courantes 16 1 17

Ristournes à recevoir 15 1 16

Autres 1 0 1

Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 0 1

Total Actif 17 1 18

Autres dettes courantes 6 12 18

Total Passif 6 12 18

(1) Il s’agit d’actifs ou de passifs intercompagnies éliminés en consolidation.

Argentine Italie (activités Total
non alimentaires 31 décembre 

(en M€) et bricolage) 2005

Flux net de trésorerie généré par l’activité 0 (9) (9)

Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement 32 525 557

dont incidence des cessions 32 530 562

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 0 11 11

Variation nette de trésorerie des activités cédées 32 527 559

note 7 PRINCIPALES PRISES DE PARTICIPATION EN 2006

En 2006, une seule prise de participation d’un montant supérieur à 20 M€ a été réalisée. Il s’agit de la société Immobiliare
Commerciale XIII acquise en mars 2006 par la société italienne SIDM, qui a exerçé son option d’achat pour 34 M€. 
Cette société détient le centre commercial d’Ancona, auparavant pris en location-financement par les divisions
Hypermarchés et Immobilier.

Les autres prises de participation du Groupe dans des filiales consolidées n’ont pas d’impact significatif sur les états financiers
de l’exercice.

note 8 ACTIVITÉS CÉDÉES ET ACTIFS DÉTENUS EN VUE DE LA VENTE

Le Groupe n’a pas cédé d’activité en 2006, mais il a annoncé en décembre 2006 la fin du partenariat avec Casino dans IRTS à
compter du 1er janvier 2007 (cf. note 2).

Les actifs et passifs hors Groupe de cette activité consolidée par intégration proportionnelle à 50 % au 31 décembre 2006
sont reclassés dans les rubriques « Actifs détenus en vue de la vente » et « Dettes liées à des actifs détenus en vue 
de la vente ».

En 2005, les activités cédées concernaient les activités non alimentaires et bricolage en Italie, ainsi que les activités 
en Argentine. Conformément à IFRS 5, ces activités sont présentées sur une seule ligne au compte de résultat comprenant
leur résultat net après impôt jusqu’à la date de cession et le résultat de cession après impôt, soit respectivement 229 M€

pour l’Italie et (3 M€) pour l’Argentine.

La variation de trésorerie des activités classées en « activités cédées » incluse dans le tableau des flux de trésorerie du Groupe
se décompose de la façon suivante au 31 décembre 2005 : 



ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS

26 I Auchan RAPPORT FINANCIER 2006

note 11 CHARGES DE PERSONNEL

(en M€) 2006 2005

Main-d’œuvre externe 242 224

Rémunérations du personnel chargées 3424 3309

Intéressement et participation 306 274

Avantages au personnel 41 38

Total 4013 3845

Charges de personnel transférées
en coûts logistiques (167) (161)

Montant net au compte de résultat 3846 3684

note 9 PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES

note 10 COÛT DES VENTES

Coûts logistiques internes
Le détail par nature des coûts logistiques internes déduits 
de la marge commerciale est le suivant : 

(en M€) 2006 2005

Achats nets des ristournes, 
prestations fournisseurs et
des coûts annexes et logistiques 26806 25970

Variations de stocks (nets de provisions) 63 (174)

Coût des ventes 26869 25796

(en M€) 2006 2005

Charges de personnel 167 161

Charges externes 231 219

Amortissements et provisions 28 25

Coûts logistiques internes 426 405

(en M€) 2006 2005

Chiffre d’affaires 34875 33489

Autres prestations de services 92 93

Autres revenus 23 26

Produits des activités ordinaires 34990 33608

note 13 PERTES DE VALEUR

Nature des Écarts Autres Immobilisations Immeubles Total Total
Rubrique du immobilisations d’acquisition Immobilisations corporelles de placement 2006 2005
compte de résultat incorporelles
(en M€)

Amortissements et provisions :

dotation 1 – 8 – 9 24

reprise – – (1) – (1) (2)

net 1 – 7 – 8 22

Autres produits et charges d’exploitation :

dotation – – – – – –

reprise (1) – – (2) (4) (6) (11)

net – – (2) (4) (6) (11)

Total 1 – 5 (4) 2 11

(1) Il s’agit de reprises de provisions sur immobilisations cédées.

Les pertes de valeur constatées sur les immobilisations corporelles en 2006 s’élèvent à 4 M€ pour la division Hypermarchés 
(2 M€ en Chine, 1 M€ en France, 1 M€ en Italie) et à 4 M€ pour la division Supermarchés (2 M€ en France, 2 M€ en Espagne).
Les pertes de valeur constatées sur les immobilisations corporelles en 2005 (17 M€) portaient essentiellement sur des constructions
de la division Supermarchés en Italie pour 9 M€ et sur des terrains de la division Hypermarchés en Italie pour 4 M€.

note 12 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

(en M€) 2006 2005

Dotations aux amortissements, 
nettes de reprises (1) 849 851

Dotations aux provisions, nettes
de reprises de provisions sans objet (2) 121 157

Total 970 1008

Amortissements et provisions
transférés en coûts logistiques (28) (25)

Montant net au compte de résultat 942 983

(1) Dont 25 M€ concernant la dotation aux amortissements des autres
immobilisations incorporelles en 2006 (cf. note 18).
(2) Dont 8 M€ concernant le montant net des pertes de valeurs des écarts
d’acquisitions, autres immobilisations incorporelles et corporelles, immeubles
de placement constatées dans le compte de résultat 2006 (cf. note 13).



RAPPORT FINANCIER 2006 Auchan I 27

Les tests de dépréciation réalisés selon la méthode décrite dans la note 3.13 n’ont pas fait apparaître de pertes de valeur sur
les écarts d’acquisition, autres actifs incorporels, corporels ou immeubles de placement rattachés aux UGT autres que celles
indiquées précédemment.

note 14 AUTRES PRODUITS ET CHARGES OPÉRATIONNELS

(en M€) 2006 2005

Autres – (1)

Total – (1)

note 15 AUTRES PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

(en M€) 2006 2005

Produits nets sur cessions d’autres actifs financiers non courants – 8

Résultat de change sur opérations financières non éligibles à la comptabilité de couverture 6 8

Dotations aux provisions, nettes des reprises

Reprise de dépréciation des autres actifs financiers 2 11

Dotation pour dépréciation des autres actifs financiers – (2)

Dotation aux provisions pour risques et charges (2) (1)

Coût de l’actualisation des engagements de retraites net du rendement attendu des actifs (7) (8)

Autres 1 3

Autres produits et charges financiers 0 19

note 16 CHARGE D’IMPÔT

Analyse de la charge nette d’impôt

(en M€) 2006 2005

Charge/produit d’impôt courant

Charge/produit d’impôt exigible (412) (438)

Ajustements sur l’impôt exigible
des exercices antérieurs (1) 8

Total charge d’impôt exigible (413) (430)

Charge/produit d’impôts différés

Variation des différences temporelles 17 34

Impact des changements de taux (2) 0

Sur déficits reportables (3) (1)

Total charge d’impôts différés 12 33

Total de la charge d’impôt (401) (397)
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Rationalisation du taux effectif d’impôt (TEI)

L’écart entre le niveau d’impôt résultant de l’application du taux d’imposition de droit commun en vigueur en France 
(34,43% contre 34,93% en 2005) et le montant de l’impôt effectivement constaté dans l’exercice s’analyse de la façon suivante :

(en M€) Montants 2006 TEI 2006 Montants 2005 TEI 2005

Résultat des sociétés intégrées avant impôt 1161 1147

Taux théorique (taux courant français) 34,4% 34,9%

Charge fiscale théorique 400 400

Écart de taux sur sociétés étrangères 24 2,0% 20 1,7%

Réduction d’impôt, crédits d’impôts 
et impôts à taux réduits (23) (1,9%) (14) (1,2%)

Pertes fiscales de l’exercice non activées 10 0,9% 14 1,2%

Utilisation de déficits reportables non activés (6) (0,5%) (10) (0,9%)

Éléments non fiscalisés/
impôts différés non comptabilisés 9 0,8% 6 0,5%

Économie d’impôt générée par l’intégration fiscale (3) (0,3%) (9) (0,8%)

Effet fiscal des éliminations de provisions
sur titres et comptes courants (3) (0,3%) (1) NS

Autres différences (7) (0,6%) (9) (0,8%)

Charge fiscale réelle 401 397

Taux effectif d’impôt (TEI) 34,5% 34,6%

Variation des pertes de valeur

(en M€) Pertes de valeur

Pertes de valeur au 1er janvier 2005 41
Pertes de valeur de la période 2

Écarts de conversion 2

Pertes de valeur au 31 décembre 2005 45
Pertes de valeur au 1er janvier 2006 (1) 45
Pertes de valeur de la période 1

Écarts de conversion (1)

Pertes de valeur au 31 décembre 2006 (1) 45
(1) Détail par métier/pays donné ci-après.

Valeurs nettes

(en M€)

Au 1er janvier 2005 3496

Au 31 décembre 2005 3383 

Au 1er janvier 2006 3383

Au 31 décembre 2006 3389

note 17 ÉCARTS D’ACQUISITION

Variation de la valeur brute

(en M€) Montants bruts

Valeur brute au 1er janvier 2005 3537
Variation liée à des regroupements d’entreprises 39

Sorties de périmètre (1) (157)

Écarts de conversion 22

Virement de postes à postes (13)

Valeur brute au 31 décembre 2005 3428

(1) Les sorties de périmètre concernaient essentiellement les activités textile 
et bricolage en Italie à hauteur de 155 M€.

(en M€) Montants bruts

Valeur brute au 1er janvier 2006 3428

Variation liée à des 
regroupements d’entreprises (1) 23

Autres variations de périmètre (2) 2

Écarts de conversion (19)

Valeur brute au 31 décembre 2006 3434

(1) La variation liée à des regroupements 
d’entreprises en 2006 comprend essentiellement l’acquisition 
de sociétés de supermarchés en France pour 22 M€.
(2) Les autres variations de périmètre concernent les acquisitions de titres
Valsuper International pour 2 M€.
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Les principaux écarts d’acquisition par métiers/pays en valeur nette sont les suivants :

note 18 AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Variation de la valeur brute

Licences Frais internes de Total
développements

(en M€) informatiques

Valeur brute au 1er janvier 2005 157 7 164

Acquisitions et développements internes 17 0 17

Cessions et mises au rebut (1) (80) 0 (80)

Écarts de conversion 1 0 1

Virements de postes à postes 17 0 17

Valeur brute au 31 décembre 2005 112 7 119

(1) Essentiellement cession des activités en Argentine et de l’activité non alimentaire en Italie.

Licences Frais internes de Total
développements

(en M€) informatiques

Valeur brute au 1er janvier 2006 112 7 119

Acquisitions et développements internes 26 7 33

Acquisitions liées à des regroupements d’entreprises 1 0 1

Cessions et mises au rebut (14) 0 (14)

Écarts de conversion 0 0 0

Virements de postes à postes (4) 1 (3)

Valeur brute au 31 décembre 2006 121 15 136

(en M€) 2006 2005

Hypermarchés France 1119 1118

Hypermarchés Italie 611 611

Hypermarchés Portugal (dont pertes de valeur 2 M€ en 2006 et 2005) 171 171

Autres Hypermarchés (dont perte de valeur Taïwan 8 M€ en 2006, 9 M€ en 2005) 209 223

Supermarchés France (dont perte de valeur 17 M€ en 2006, 16 M€ en 2005) 463 444

Supermarchés Italie 581 582

Autres Supermarchés (dont perte de valeur Pologne 18 M€ en 2006 et 2005) 60 58

Immobilier Italie 73 73

Immobilier autres 79 82

Autres 23 21

Total 3389 3383
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Variation des amortissements et dépréciations

Licences Frais internes de Total
développements

(en M€) informatiques

Amortissements et dépréciations au 1er janvier 2005 111 0 111

Amortissements de l’exercice 24 1 25

Amortissements repris par voie de regroupements d’entreprises 0 0 0

Cessions et mises au rebut (1) (68) 0 (68)

Virements de postes à postes 9 0 9

Amortissements et dépréciations au 31 décembre 2005 76 1 77
(1) Essentiellement cession des activités en Argentine et de l’activité non alimentaire en Italie.

Licences Frais internes de Total
développements

(en M€) informatiques

Amortissements et dépréciations au 1er janvier 2006 76 1 77

Amortissements de l’exercice 21 4 25

Amortissements repris par voie de regroupements d’entreprises 0 0 0

Cessions et mises au rebut (12) 0 (12)

Virements de postes à postes (3) 1 (2)

Amortissements et dépréciations au 31 décembre 2006 82 6 88

note 19 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Variation de la valeur brute

Terrains, Matériels Immobilisations Total
constructions et et autres corporelles 

(en M€) agencements immobilisations en cours

Valeur brute au 1er janvier 2005 8397 2297 475 11169

Acquisitions liées à des regroupements d’entreprises 34 43 28 105

Autres acquisitions 282 316 285 883

Cessions et mises au rebut (1) (425) (397) (51) (873)

Écarts de conversion 53 35 9 97

Reclassements en immeubles de placement 33 (11) (70) (48)

Autres virements de postes à postes 80 44 (85) 39

Valeur brute au 31 décembre 2005 8454 2327 591 11372 

(1) Essentiellement, cession des activités en Argentine et de l’activité non alimentaire en Italie.

Valeurs nettes

Licences Frais internes de Total
développements

(en M€) informatiques

Au 1er janvier 2005 46 7 53

Au 31 décembre 2005 36 6 42

Au 31 décembre 2006 39 9 48

Il n’existe pas d’immobilisations incorporelles données en garantie de dettes.
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Terrains, Matériels Immobilisations Total
constructions et et autres corporelles 

(en M€) agencements immobilisations en cours (1)

Valeur brute au 1er janvier 2006 8454 2327 591 11372

Acquisitions liées à des regroupements d’entreprises 2 9 0 11

Autres acquisitions 301 235 475 1011

Cessions et mises au rebut (88) (97) (4) (189)

Écarts de conversion (17) (16) (2) (35)

Reclassements en immeubles de placement (2) (104) 0 (49) (153)

Autres virements de postes à postes 200 5 (184) 21

Autres (26) 0 7 (19)

Valeur brute au 31 décembre 2006 8722 2463 834 12019

(1) Au 31 décembre 2006, les immobilisations en cours concernent l’activité Hypermarchés pour 636 M€,
l’activité Supermarchés pour 94 M€ et l’activité immobilière pour 104 M€.

(2) Des immobilisations répondant à la définition des immeubles de placement.

Variation des amortissements et dépréciations

Terrains, Matériels Immobilisations Total
constructions et et autres corporelles 

(en M€) agencements immobilisations en cours

Amortissements et dépréciations au 1er janvier 2005 2406 1334 15 3755

Amortissements de l’exercice 426 300 0 726

Amortissements repris par voie de regroupements d’entreprises 0 0 0 0

Pertes de valeur 15 0 2 17

Reprises de pertes de valeur (11) 0 (1) (12)

Cessions et mises au rebut (1) (149) (317) 0 (466)

Écarts de conversion 16 15 0 31

Reclassements en immeubles de placement (1) (3) 0 (4)

Autres virements de postes à postes 9 34 0 43

Autres 1 13 0 14

Amortissements et dépréciations au 31 décembre 2005 2712 1376 16 4104

(1) Essentiellement cession des activités en Argentine et de l’activité non alimentaire en Italie.

Terrains, Matériels Immobilisations Total
constructions et et autres corporelles 

(en M€) agencements immobilisations en cours

Amortissements et dépréciations au 1er janvier 2006 2712 1376 16 4104

Amortissements de l’exercice 434 288 0 722

Amortissements repris par voie de regroupements d’entreprises 0 6 0 6

Perte de valeur 6 2 0 8

Reprises de perte de valeur (2) 0 (1) (3)

Cessions et mises au rebut (63) (94) 0 (157)

Écarts de conversion (4) (8) 0 (12)

Reclassements en immeubles de placement (37) 1 0 (36)

Autres virements de postes à postes 28 (10) 0 18

Autres (3) 0 0 (3)

Amortissements et dépréciations au 31 décembre 2006 3071 1561 15 4647
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Valeurs nettes

Terrains, Matériels Immobilisations Total
constructions et et autres corporelles 

(en M€) agencements immobilisations en cours (1)

Au 1er janvier 2005 5991 963 460 7414

Au 31 décembre 2005 5742 951 575 7268

Au 31 décembre 2006 5651 902 819 7372

(1) Au 31 décembre 2006, les immobilisations en cours concernent l’activité Hypermarchés 

pour 621 M€, l’activité Supermarchés pour 94 M€ et l’activité Immobilière pour 104 M€.

note 20 IMMEUBLES DE PLACEMENT

Variation

Valeurs brutes Amortissements Valeurs nettes
(en M€) et dépréciations

Au 1er janvier 2005 2301 495 1806

Acquisitions liées à des regroupements d’entreprises 0 0 0

Autres acquisitions 131 0 131

Cessions et mises au rebut (1) (53) (17) (36)

Amortissements de l’exercice 0 103 (103)

Pertes de valeur 0 5 (5)

Reprises de pertes de valeur 0 (1) 1

Écarts de conversion 19 4 15

Transfert du poste « Immobilisations corporelles » 48 4 44

Autres virements de postes à postes 9 7 2

Au 31 décembre 2005 2455 600 1855
(1) Essentiellement cession des activités en Argentine et de l’activité non alimentaire en Italie.

Montant en valeur nette des immobilisations corporelles en location-financement

Terrains Matériels Total
constructions et et autres

(en M€) agencements immobilisations

Au 31 décembre 2005 438 12 450

Hypermarchés France 135 3 138

Hypermarchés Italie 173 0 173

Autres Hypermarchés 58 3 61

Supermarchés 35 5 40

Alinéa 37 1 38

Au 31 décembre 2006 322 9 331

Hypermarchés France 102 3 105

Hypermarchés Italie 127 0 127

Autres Hypermarchés 24 1 25

Supermarchés 21 3 24

Alinéa 48 2 50

Sûretés
Des immobilisations corporelles sont données en garantie de dettes chez RT Mart Chine pour 15 M€.

Engagements
Les engagements relatifs aux immobilisations corporelles sont donnés en note 44.
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Valeurs brutes Amortissements Valeurs nettes
(en M€) et dépréciations

Au 1er janvier 2006 2455 600 1855

Acquisitions liées à des regroupements d’entreprises 5 1 4

Autres acquisitions 170 0 170

Cessions et mises au rebut (35) (10) (25)

Amortissements de l’exercice 0 104 (104)

Pertes de valeur 0 0 0

Reprises de pertes de valeur 0 (4) 4

Écarts de conversion (7) (3) (4)

Transfert du poste « immobilisations corporelles » 153 36 117

Autres virements de postes à postes (1) 0 (1)

Autres 2 0 2

Au 31 décembre 2006 2742 724 2018

Montant en valeur nette des immeubles de placement en location-financement

(en M€)

Au 31 décembre 2005 146

France 16

Italie 128

Autres 2

Au 31 décembre 2006 114

France 7

Italie 107

Des immeubles de placement sont donnés en garantie de dettes en Italie pour 276 M€ et en Chine continentale pour 17 M€.

Les engagements relatifs aux immeubles de placement sont donnés en note 44.

Les immeubles de placement ont généré en 2006 des produits locatifs pour 319 M€ (287 M€ en 2005) et des charges
opérationnelles directes pour 170 M€, dont 7 M€ n’ont généré aucun produit locatif (en 2005, respectivement, 161 M€ et 15 M€).

Au 31 décembre 2006, les immeubles de placement présentent une juste valeur estimée à 4018 M€ pour une valeur nette
comptable inscrite au bilan de 2018 M€ (respectivement 3558 M€ et 1855 M€ en 2005).

Cette évaluation a été obtenue pour partie par des évaluations externes et pour partie par des évaluations internes. Celles-ci
ont consisté à appliquer aux loyers nets annualisés générés par chaque galerie marchande et parc d’activités commerciales
un taux de capitalisation en fonction du pays, de l’emplacement et de la taille des immeubles concernés.

note 21 PARTICIPATIONS DANS LES SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE

(en M€) 2006 2005

Au 1er janvier 52 65

Augmentations de capital et quote-part de résultat 2006 13 0

Cessions par Hypers Italie 0 (13)

1re consolidation de Valauchan International (1) 18 0

Roumanie (société MGV Distri-Hiper) NS 0

Au 31 décembre 83 52

(1) En 2005, les titres de cette société étaient classés en « autres actifs financiers non courants ». 
La société a été consolidée pour la première fois par la méthode de la mise en équivalence à compter du 1er janvier 2006. 
L’écart d’acquisition dégagé s’élève à 3 M€.
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Le détail des participations dans les sociétés mises en équivalence est le suivant :

Pays % d’intérêt Valeur de mise
Sociétés en équivalence

au 31.12.2006

Galleria Commerciale Porta di Roma S.p.A Italie 20 27

Innova Costruzioni Srl Italie 20 7

Il Mulino Srl Italie 20 2

Immobiliare Commerciale Xxi Srl Italie 20 1

Vulcano S.p.A Italie 23 23

Iniziative commerciali Napoli S.p.A Italie 25 3

Centro commerciale C’E’ SA Italie 49 2

Business Advisor Srl Italie 49 NS

Centro commerciale C’E’ 2 Srl Italie 49 NS

Valauchan International Luxembourg 13 18

MGV Distri-Hiper Roumanie 29 NS

Total 83

NS : non significatif.

Les titres mis en équivalence sont constitués de titres de sociétés qui n’ont pas d’incidence significative sur les capitaux
propres et les résultats du Groupe, ou sur lesquelles le Groupe exerce une influence notable.

Les principales données financières des sociétés mises en équivalence au 31 décembre 2006 sont les suivantes (à 100% 
et en M€) :

2006 2005

Société Total Capitaux Produits Résultat Total Capitaux Produits Résultat
bilan propres des activités net bilan propres des activités net

ordinaires ordinaires

Galleria Commerciale Porta di Roma S.p.A 179 46 NS NS 45 5 NS NS

Innova Costruzioni Srl 35 4 8 3 78 NS NS NS

Il Mulino Srl 28 NS 2 NS 17 NS NS NS

Immobiliare Commerciale Xxi Srl 40 NS 2 NS 28 NS NS NS

Vulcano S.p.A 161 24 6 5 116 6 4 NS

Iniziative commerciali Napoli S.p.A 31 14 5 NS 25 13 1 NS

Centro commerciale C’E’ SA 2 1 NS NS 1 1 NS NS

Business Advisor Srl NS NS NS NS NS NS NS NS

Centro commerciale C’E’ 2 Srl NS NS NS NS NS NS NS NS

Valauchan International 114 (1) 114 NS NS non consolidé

MGV Distri-Hiper Roumanie 27 (1) 19 (4) non consolidé

NS : non significatif.
(1) Essentiellement des titres de Groupe Auchan SA.

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS
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note 22 CRÉDITS À LA CLIENTÈLE – ACTIVITÉ DE CRÉDIT

Ce poste représente les créances que Banque Accord et ses filiales ainsi que Comfactor détiennent sur les clients. Il s’agit de
prêts personnels, de crédits revolving et du différé de paiement sur les cartes Accord, ainsi que les créances de l’activité
captive de factoring exercée par Comfactor en Italie.

(en M€) 2006 2005

Valeur brute 2696 2351

Dépréciation (203) (182)

Valeur nette 2493 2169

dont non courant 831 706

courant 1662 1463

note 23 AUTRES ACTIFS FINANCIERS

Classement des actifs financiers non courants par catégories en valeur nette

(en M€) 2006 2005

Actifs financiers détenus à des fins de transaction (1) 7 34

Placements détenus jusqu’à l’échéance Néant Néant

Actifs financiers disponibles à la vente (2) 153 199

Prêts et créances émis par l’entreprise (3) 291 294

Créances financières (4) 91 137

Créances d’immobilisations à plus de 1 an 3 3

Autres créances hors exploitation 49 49

Charges constatées d’avance (5) 148 105

Autres actifs financiers non courants (valeur nette) 451 527

dont provisions cumulées 12 14

(1) Les actifs financiers détenus à des fins de transaction correspondent à des valeurs mobilières de placement.
(2) Les actifs financiers disponibles à la vente sont composés essentiellement de titres de participation de sociétés 
ni contrôlées ni sous influence notable (dont les titres du Mexique : cf. note ci-dessous). Ils comprennent également des titres de participation dans des filiales
dont l’incidence est négligeable sur les comptes du Groupe. 
(3) Dont à plus de 5 ans d’échéance au 31 décembre 2006 : 168 M€. 
(4) Les créances financières comprennent essentiellement des dépôts de garantie. 
(5) Les charges constatées d’avance comprennent essentiellement des droits d’utilisation de terrains en Pologne, Russie et Chine.
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Titres du Mexique :

Le groupe Auchan a cédé en 2003 à la société Comerci ses galeries marchandes localisées au Mexique sous conditions
suspensives du paiement intégral du prix convenu. Celui-ci est échelonné de 2003 à 2008. Le transfert définitif des titres
n’aura lieu qu’au moment du dernier paiement. Toutefois, le Groupe n’exerce plus le contrôle de ces sociétés immobilières
depuis le 28 février 2003. Par conséquent, la totalité des titres, considérés comme actifs disponibles à la vente, est
comptabilisée à l’actif à sa juste valeur pour un montant de 92 M€ (dont < 1 > M€ d’ajustement cumulé de juste valeur). 
Le montant des paiements déjà reçus est quant à lui inscrit en autres dettes non courantes pour un montant de 64 M€, 
la contre-valeur des paiements à recevoir est de 30 M€ ; le solde représente les écarts de change dollar US/euro.

Classement des actifs financiers courants par catégories en valeur nette

(en M€) 2006 2005

Actifs financiers détenus à des fins de transaction (1) 1275 833

Placements détenus jusqu’à l’échéance Néant Néant

Actifs financiers disponibles à la vente Néant Néant

Prêts et créances émis par l’entreprise

Créances financières 17 27

Autres créances 2037 2040

Autres créances courantes (valeurs nettes) 2054 2067

dont provisions cumulées 60 65

(1) Les actifs financiers détenus à des fins de transaction correspondent à des valeurs mobilières de placement. 
Ils sont inclus dans le poste « trésorerie et équivalents de trésorerie ».

note 24 ACTIFS ET PASSIFS D’IMPÔTS DIFFÉRÉS

Analyse des impôts différés actifs et passifs

Les chiffres de l’exercice 2005 ont été retraités (cf. note 4).

Actif Passif Net

(en M€) 2006 2005 2006 2005 2006 2005

Sur les différences temporelles 85 71 561 556 (476) (485)

Provisions non déductibles 26 10 (88) (86) 114 96

Immobilisations et amortissements 50 41 474 505 (424) (464)

Immeubles de placement 23 8 108 101 (85) (93)

Locations-financements (19) (1) 38 51 (57) (52)

Stocks 6 11 (71) (82) 77 93

Avantages au personnel 0 0 (8) (13) 8 13

Provisions réglementées (2) (1) 66 49 (68) (50)

Autres 1 3 42 31 (41) (28)

Sur déficits reportables 0 4 (2) (1) 2 5

Actifs/passifs d’impôts différés 85 75 559 555 (474) (480)
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Impôts différés non activés

Des actifs d’impôts différés d’un montant de 68 M€ relatifs aux déficits fiscaux reportables, aux crédits d’impôts 
et aux autres différences temporelles ne sont pas comptabilisés car leur récupération n’est pas jugée probable.

Les échéances d’impôts différés non activés se détaillent comme suit :

(en M€) 2006

Échéance entre 2007 et 2011 43

Échéance entre 2012 et 2016 7

Au-delà de 2016 18

Total au 31 décembre 2006 68

Variation des actifs et passifs d’impôts différés (+ : actif ou charge, ( ) : passif ou produit)

La situation au 1er janvier 2006 tient compte du retraitement décrit en note 4.

01.01.2006 Inscrits Inscrits en Reclas- Variations Écarts 31.12.2006
dans le capitaux sements de de

(en M€) résultat propres périmètre conversion

Sur les différences temporelles (485) 15 2 (6) (2) (476)

Provisions non déductibles 96 6 12 114

Immobilisations et amortissements (464) 50 6 (13) (1) (2) (424)

Immeubles de placement (93) 10 1 (3) (85)

Locations-financements (52) (13) 12 (4) (57)

Stocks 93 (10) (6) 77

Avantages au personnel 13 2 (7) 8

Provisions réglementées (50) (18) (68)

Autres (28) (12) 2 (2) (1) (41)

Sur déficits reportables générés dans l’exercice 6 (3) (1) 2

Sur déficits reportables utilisés dans l’exercice (1) 1 0

Actifs/passifs d’impôts différés (480) 12 2 0 (6) (2) (474)

note 25 STOCKS

Ce poste comprend essentiellement des stocks 
de marchandises.

Aucun stock n’est donné en nantissement de dettes.

Évolution de la dépréciation

(en M€) 2006 2005

Au 1er janvier (86) (82)

Dotations (62) (63)

Reprises 68 52

Variations de périmètre
et écarts de conversion 2 7

Au 31 décembre (78) (86)

(en M€) 2006 2005

Valeur brute 2695 2776

Dépréciation (78) (86)

Valeur nette 2617 2690



ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS

38 I Auchan RAPPORT FINANCIER 2006

note 28 TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS 
DE TRÉSORERIE

La trésorerie présentée dans le tableau des flux de
trésorerie correspond aux éléments suivants : 

(en M€) 2006 2005

Valeurs mobilières de placement
à moins de 3 mois 1275 833

Disponibilités 1033 772 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2308 1605

Soldes créditeurs de banque (cf. note 33) (749) (445)

Trésorerie nette 1559 1 160 

note 29 CAPITAUX PROPRES

29•1 Nombre d’actions composant le capital

2006 2005

Au 1er janvier 31785431 31667211

Émission en numéraire 0 118220

Réduction de capital par 
annulation d’actions propres (365994) –

Au 31 décembre 31419437 31785 431

Au 31 décembre 2006, le capital social s’élève à
628388740 €, contre 635708620 € au 31 décembre 2005;
il est composé d’actions ordinaires au nominal 
de 20 €, entièrement libérées.

29•2 Actions propres

En 2006, 388192 actions propres ont été acquises 
pour un montant de 114 M€ (dont 107 M€ auprès 
du FCPE Valauchan en août 2006) et 27276 actions ont été
cédées pour 7 M€ dans le cadre du dénouement de plans
d’achat d’actions. Après annulation de 365994 actions 
en décembre 2006 générant une réduction du capital social 
de 7 M€ et de la prime d’émission de 100 M€, 
Groupe Auchan SA détient 69793 actions propres 
au 31 décembre 2006 pour un coût de 20 M€. 
Celles-ci sont affectées à la couverture des plans d’options 
d’achat d’actions attribués au management du Groupe.

29•3 Réserve légale
La réserve légale de Groupe Auchan SA s’élève 
à 62 M€ au 31 décembre 2006.

note 27 AUTRES CRÉANCES COURANTES

(en M€) 2006 2005

Créances diverses 1986 2020 

Charges constatées d’avance 128 112

Valeur brute 2114 2132

Dépréciation (60) (65)

Valeur nette 2054 2067 

Les créances diverses correspondent essentiellement 
à des créances fiscales et sociales ainsi qu’à des produits 
à recevoir des fournisseurs.

Eurauchan, filiale de Groupe Auchan SA, dispose 
d’un programme de titrisation de créances commerciales. 
Au 31 décembre 2006, le montant des créances cédées
mais non déconsolidées dans ce financement est 
de 235 M€ (210 M€ au 31 décembre 2005), tandis que 
le financement accordé par l’intermédiaire de cette titrisation
est de 210 M€ (188 M€ au 31 décembre 2005). Eurauchan
reste soumis au risque de non-paiement de ces créances.

note 26 CRÉANCES D’IMPÔT EXIGIBLE

(en M€) 2006 2005

Valeur brute 32 67

Dépréciation (5) (5)

Valeur nette 27 62

29•4 Réserves détaillées par nature

Réserve de conversion

Elle s’élève à 67 M€ au 31 décembre 2006, contre 96 M€

au 31 décembre 2005.
Elle se ventile comme suit par pays (en part du groupe) :

(en M€) 2006 2005

Pologne 64 61

Hongrie 6 5

Chine continentale (2) 11

Taïwan (1) 14

Russie 1 4

Maroc (1) 1

Total 67 96
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Réserve de réévaluation des actifs financiers
disponibles à la vente

Variation (en M€) 2006 2005

Au 1er janvier 8 6

Variation (10) 2

Au 31 décembre (2) 8

Le montant comptabilisé en résultat au titre de la cession
de ces actifs est nul en 2006 (11 M€ en 2005).

Réserve de couverture des flux de trésorerie

Variation (en M€) 2006 2005

Au 1er janvier 7 1

Variation (4) 6

Au 31 décembre 3 7

les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2006. 
Le dividende distribué au titre de l’exercice 2005 était 
de 1,89 € par action, soit 60 M€.

L’affectation du résultat 2006 n’a pas été comptabilisée
dans les états financiers au 31 décembre 2006.

note 30 AVANTAGES AU PERSONNEL

Selon les règles et pratiques propres à chaque pays, 
le personnel du Groupe bénéficie d’avantages à long terme
ou postérieurs à l’emploi.

Les provisions (non courantes et courantes) pour avantages
au personnel s’élèvent à 224 M€ au 31 décembre 2006
(contre 247 M€ au 31 décembre 2005), dont 2 M€ au titre
des autres avantages à long terme et 222 M€ au titre des
avantages postérieurs à l’emploi. Conformément à l’option
permise par l’amendement à la norme IAS 19 révisée, 
les écarts actuariels sont comptabilisés immédiatement 
en capitaux propres pour l’ensemble des écarts actuariels
portant sur des régimes à prestations définies. Les données
comparatives 2005 ont été retraitées en conséquence 
(cf. note 4).

Ces avantages complémentaires prennent la forme 
soit de régimes à cotisations définies, soit de régimes 
à prestations définies.

Régimes à cotisations définies

Ces régimes se caractérisent par des versements 
de cotisations périodiques à des organismes extérieurs 
qui en assurent la gestion administrative et financière. 
Les cotisations à ces régimes sont inscrites en charges
lorsqu’elles sont encourues. Elles s’élèvent à 283 M€.

Régimes à prestations définies

Pour les régimes principaux, une évaluation actuarielle 
est effectuée tous les ans par des experts indépendants.
Les régimes à prestations définies concernent
principalement les indemnités de fin de carrière en France 
et les indemnités de rupture légale en Italie (TFR).

29•5 Intérêts minoritaires

Les intérêts hors Groupe sont constitués des intérêts
minoritaires dans le capital de ISMS et de ses filiales (métier
des Supermarchés), ainsi que dans les filiales taïwanaises 
et chinoises. En 2006, les intérêts minoritaires de
Soparimmofonds, société consolidée depuis 2005, 
sont repris dans les intérêts hors Groupe pour un montant 
de 12 M€ suite à la disparition de l’engagement de rachat
de titres auprès des Actionnaires minoritaires en 2006 
(cf. note 33).

29•6 Dividende proposé

Le 27 mars 2007, un dividende de 200 M€, correspondant
à 6,36 € par action, a été proposé par le Directoire 
à l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur 

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour l’estimation des obligations sont les suivantes :

2006 2005
Hypothèses actuarielles France Italie France Italie

Taux d’actualisation au 1er janvier 4,00% 4,00% 4,50% 4,25%

Taux d’actualisation au 31 décembre 4,35% 4,00% 4,00% 4,00%

Taux de rendement attendu des actifs au 1er janvier 4,00% NA 4,50% NA

Taux d’augmentation attendu des salaires 2,50% 2,00% 2,00% 2,00%

NA = non applicable, car pas d’actif.
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L’évolution de la valeur actuelle de l’obligation au titre des régimes à prestations définies est la suivante :

Variation (en M€) 2006 2005 retraité

Valeur actualisée de l’obligation au 1er janvier 336 310

Coût financier 11 12

Coût des services rendus 41 38

Prestations payées (52) (33)

Écarts actuariels (19) 8

Autres 2 1

Valeur actualisée de l’obligation au 31 décembre 319 336

L’évolution de la juste valeur des actifs des régimes à prestations définies est la suivante :

(en M€) 2006 2005 retraité

Juste valeur des actifs au 1er janvier 91 93

Rendements attendus des actifs 4 4

Cotisations payées 1 0

Prestations payées (3) (6)

Écarts actuariels 1 0

Autres 3 0

Juste valeur des actifs au 31 décembre 97 91

La décomposition des actifs des régimes à prestations définies en France par grandes catégories 
est la suivante :

(en M€) 2006 2005

Actions 20% 16%

Obligations 68% 74%

Immobilier 12% 10%

L’estimation des cotisations qui seront payées au titre de 2007 s’élève à 29 M€.

Le rapprochement des données du bilan avec l’obligation actuarielle des plans à prestations définies s’analyse comme suit :

(en M€) 2006 2005 retraité

Valeur actualisée des obligations non financées 194 216

Valeur actualisée des obligations financées 125 120

Juste valeur des actifs (97) (91)

Déficit/(excédent) 222 245

Passif net reconnu au bilan 222 245
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La provision nette comptabilisée au bilan a évolué de la façon suivante : 

(en M€) 2006 2005 retraité

Provision au bilan au 1er janvier 245 201

Écarts actuariels comptabilisés par capitaux propres (2005 : cf. note 4) : (20) 25

dont écarts actuariels d’expérience sur les passifs du régime (8) 

dont écarts actuariels d’expérience sur les actifs du régime 0

Charges nettes de la période 48 46

Cotisations payées (1) 0

Prestations payées sur la période (50) (27)

Provision au bilan au 31 décembre 222 245

Le montant cumulé des écarts actuariels comptabilisés en capitaux propres s’élève à 5 M€ au 31 décembre 2006 
(3 M€ net d’impôt).

Les charges comptabilisées au titre des régimes à prestations définies se décomposent de la façon suivante :

(en M€) 2006 2005 retraité

Coût des services rendus 41 38

Coût financier 11 12

Rendement attendu des actifs (4) (4)

Charges comptabilisées 48 46

dont charges de personnel 41 38

autres produits et charges financiers 7 8

note 31 PAIEMENTS BASÉS SUR DES ACTIONS

En contrepartie des services rendus, la société Groupe Auchan SA a octroyé à certains membres du personnel 
des plans d’options, réglés en actions.

Conformément aux dispositions transitoires de l’IFRS 2, seuls les plans émis postérieurement au 7 novembre 2002 
et dont les droits ne sont pas acquis au 1er janvier 2005 ont fait l’objet d’une évaluation.

Caractéristiques des plans d’options émis par la société Groupe Auchan SA :
• les options sont indisponibles pendant une période de 4 ans à compter de la date d’attribution ;

• elles sont exerçables sur une période allant du 15 mai au 20 juin, l’année de l’échéance du plan ;

• les conditions attachées à l’exercice des options sont une présence effective et continue au sein de la société émettrice 
ou de l’une de ses filiales. Toute suspension de contrat intervenant pour toute autre raison que la maladie ou la maternité
emporte caducité des droits à options (et toute autre condition spécifique à la société émettrice).

En outre, pour les bénéficiaires expatriés, il faut que leur mission à l’expatriation ait été menée à son terme. 
Tout retour anticipé dans le pays d’origine implique la caducité des droits à options ;

• le prix d’exercice se comprend comme un prix coupon détaché. La levée des options intervient dans tous 
les cas après le détachement du coupon ;

• les titres souscrits par les bénéficiaires d’options font l’objet d’une inscription au registre des mouvements de titres 
de la société Groupe Auchan SA.
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Tableau de synthèse des plans attribués antérieurement au 7 novembre 2002, et dont les droits ne sont pas
acquis au 1er janvier 2005 (options levées en 2006)

Type de plan et Date d’octroi Prix Nombre Conditions Durée de 
personnel concerné d’exercice (en €) d’options d’acquisition vie des options

Plan d’options d’achat 31.05.2002 251,33 27276 Présence effective et continue 4 ans
Dirigeants – pendant toute la période 
cadres supérieurs d’indisponibilité ; avoir mené à
locaux ou expatriés terme la mission d’expatriation 

pour les bénéficiaires expatriés

Évolution du nombre d’options et du prix d’exercice moyen pondéré sur les périodes 2005 et 2006

2006 2005
Prix d’exercice Nombre  Prix d’exercice Nombre 

moyen pondéré en € d’options moyen pondéré en € d’options

Options en début d’exercice 278,35 111722 277,54 75430 

Options émises durant l’exercice 294,05 40155 280,03 37454

Options exercées durant l’exercice 0 0

Options annulées ou perdues 278,63 2958 279,95 1162

Options échues 0 0

Options en fin d’exercice 282,58 148919 278,35 111722

Fourchette de prix 272,98/294,05 272,98/282,11

Durée de vie contractuelle
moyenne pondérée 24 mois 30 mois

Options exerçables en fin d’exercice 0 0

Valeurs en moyenne pondérée des différents plans attribués en 2003, 2004, 2005 et 2006

Plan attribué au cours de l’année

2006 2005 2004 2003

Juste valeur des options 70,23 € 61,77 € 61,05 € 59,07 €

Prix de l’action 294,05 € 280,03 € 272,98 € 282,11 €

Prix d’exercice 294,05 € 280,03 € 272,98 € 282,11 €

Volatilité attendue 25,62% 26,49% 27,12% 28,07%

Durée de vie de l’option 4 ans 4 ans 4 ans 4 ans

Dividendes attendus 1,03% 1,24% 1,88% 2,29%

Taux d’intérêt sans risque 3,81% 2,63% 3,56% 2,82%

Type de modèle binomial binomial binomial binomial

La volatilité a été établie sur une analyse portant sur la volatilité implicite des cours de sociétés en rapport avec l’activité de
Groupe Auchan SA sur une période de 5 ans précédant l’attribution.

Impact sur le compte de résultat (charges de personnel)

L’impact annuel par plan est inférieur à 1 M€. L’impact total (en cumulé) des plans comptabilisés est de 2 M€ en 2006 
et en 2005.
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note 32 PROVISIONS

Long terme

Litiges Taxe Autres Avantages Divers Total
(en M€) fiscaux d’équarrissage (1) litiges au personnel

Au 31 décembre 2005 (retraité, cf. note 4) 60 47 29 221 13 370

Dotations 22 0 2 54 11 89

Reprises de provisions utilisées (2) (15) 0 (2) (57) (2) (76)

Reprises de provisions sans objet ou reconstituées (5) 0 (4) 0 (1) (10)

Écarts actuariels comptabilisés par capitaux propres (20) (20)

Reclassements et autres mouvements (3) (1) 0 (2) (3) (3) (9)

Au 31 décembre 2006 61 47 23 195 18 344

(1) Compte tenu de l’évolution du contentieux avec l’administration fiscale française, les dégrèvements reçus 
ou à recevoir relatifs aux années 2001 à 2003 n’ont pas été par prudence reconnus en produits. Ceux relatifs à 2001 font l’objet de la provision de 47 M€ ci-dessus,
et ceux relatif à 2002 et 2003 d’une charge à payer pour 96 M€.
(2) Concernent essentiellement :
– Litiges fiscaux : 12 M€ de rappels d’impôts ont été comptabilisés en « charges externes » suite au dénouement des contentieux fiscaux en France et en Espagne;
– Avantages au personnel : 57 M€ d’indemnités de fin de carrière, dont 50 M€ comptabilisés en « avantages au personnel » ont été versés courant 2006,
l’essentiel du montant concerne l’Italie.
(3) Dont reclassement de la part à moins de un an en provisions à court terme.

Court terme

Litiges Autres Provisions Avantages Divers Total
(en M€) fiscaux litiges pour garanties au personnel

Au 31 décembre 2005 8 81 31 26 18 164

Dotations 3 30 32 0 10 75

Reprises de provisions utilisées (1) (1) (12) 0 0 (13) (26)

Reprises de provisions sans objet ou reconstituées (2) (2) (13) (31) 0 0 (46)

Reclassements et autres mouvements (3) 1 0 0 3 4 8

Au 31 décembre 2006 9 86 32 29 19 175

(1) Reprises de provisions utilisées : il s’agit de diverses reprises de provisions dont les montants sont toujours inférieurs à 6 M€.
(2) Reprises de provisions sans objet ou reconstituées. La provision pour garanties est reconstituée en totalité à chaque clôture, la charge étant principalement
constatée en « charges externes ». Les reprises de provisions sans objet correspondent essentiellement à des risques et des litiges dénoués à hauteur 
de l’excédent de provisions par rapport à la charge constatée. Elles concernent pour 5 M€ des litiges fournisseurs et pour 4 M€ des litiges avec le personnel.
(3) Dont reclassement de la part à moins de un an des provisions à long terme.

note 33 EMPRUNTS ET DETTES FINANCIÈRES

Emprunts et dettes financières non courantes

De 1 à 5 À plus de 2006 2005
(en M€) ans à 5 ans Total Total

Emprunts obligataires 1611 75 1686 1824

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit 824 130 954 983

Dettes sur contrats de location-financement 105 140 245 334

Emprunts et dettes financières divers 307 27 334 271

Total 2847 372 3219 3412
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Emprunts et dettes financières courantes

(en M€) 2006 2005

Emprunts obligataires 80 0

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit 104 84

Dettes sur contrats de location-financement 30 35

Emprunts et dettes financières divers 82 96

Soldes créditeurs de banques 749 445

Total 1045 660

Les intérêts courus figurent dans la rubrique « emprunts et dettes financières divers », hors ceux relatifs aux emprunts obligataires.

Principales caractéristiques des emprunts et dettes financières

Emprunts obligataires (1)

Société Taux d’intérêt Taux d’intérêt Date Couverture Échéance 31.12.2006 31.12.2005
emprunteuse nominal effectif d’émission en M€ en M€

Groupe Auchan SA 3,5000% 3,6316% 22.07.2003 Swap taux variable 22.07.2008 750 750
échéance 3 mois
pour la totalité

Groupe Auchan SA 4,1250% 4,2520% 04.05.2004 Swap taux variable 04.05.2011 300 300
échéance 3 mois
pour la totalité

Groupe Auchan SA 3,0000% 3,0144% 28.06.2005 Swap taux variable 28.06.2010 600 600
échéance 3 mois
pour la totalité

Groupe Auchan SA EURIBOR 3M + 0,14% EURIBOR 3M + 0,14% 20.04.2004 néant 20.04.2007 50 50

Groupe Auchan SA EURIBOR 3M + 0,18% EURIBOR 3M + 0,18% 09.03.2005 néant 09.03.2012 75 75

(1) Il s’agit d’emprunts émis au Luxembourg dans le cadre du programme EMTN (Euro Medium Term Notes).

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit

Société Taux d’intérêt Taux d’intérêt Date Couverture Échéance 31.12.2006 31.12.2005
emprunteuse nominal effectif d’émission en M€ en M€

Groupe Auchan SA 3,4640% 3,2368% 15.05.2003 Swap taux variable 15.05.2008 236 236  
échéance 6 mois
pour la totalité

Erregest S.p.A EURIBOR 3M + 0,475% EURIBOR 3M + 0,475% 30.06.2005 néant 25.06.2010 80 80

Erregest S.p.A EURIBOR 3M + 0,39% EURIBOR 3M + 0,39% 03.10.2005 néant 30.03.2007 55   55   

Auchan S.p.A EURIBOR 3M + 0,15% EURIBOR 3M + 0,15% 15.03.2003 néant 15.03.2013 130   135   

GCI EURIBOR 3M + 1,05% EURIBOR 3M + 1,05% 22.12.2004 Swap taux fixe 
pour la totalité 09.12.2009 127   125   

GCI EURIBOR 3M + 1,15% EURIBOR 3M + 1,15% 22.12.2004 Swap taux fixe 
pour la totalité 09.12.2011 125   130

Il existe d’autres emprunts et lignes de crédit dont les montants unitaires sont inférieurs à 50 M€.

Le montant des lignes de crédit à long et moyen terme accordées et confirmées par les banques mais non utilisées 
au 31 décembre 2006 est donné en note 44. 
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Précisions relatives aux risques d’exigibilité des dettes financières

Les financements bancaires à moyen et long terme contiennent les clauses d’engagements et de défauts habituelles pour ce type
de contrat, à savoir, maintien de l’emprunt à son rang (pari passu), limitation des sûretés accordées aux autres prêteurs (negative
pledge), limitation de cession substantielle d’actifs, défaut croisé et changement négatif significatif (material adverse change).

Le programme Euro Medium Term Note (EMTN) de Groupe Auchan SA et de Banque Accord, sous lequel est placée 
des émissions obligataires, contient l’engagement de limitation des sûretés accordées aux autres obligataires 
(negative pledge) et une clause de défaut croisé.

Aucune dette financière n’incorpore un engagement ou une clause de défaut lié à la baisse de la notation du Groupe.

Seuls les financements bancaires à moyen et long terme comprennent une clause de défaut en cas de non-respect, 
à la date d’arrêté, du ratio suivant :

Dette financière nette consolidée /Résultat d’exploitation courant consolidé hors autres produits et charges d’exploitation 
et hors amortissements et provisions = < 3

Au 31 décembre 2006, ce ratio est respecté.

À noter que la société Gallerie Commerciali Italia (détenue à 51% par Groupe Auchan SA et à 49% par Simon Property Group),
compte tenu de la nature immobilière de son activité, a sur son financement des engagements de ratios financiers 
spécifiques comprenant principalement les ratios suivants : ratio de Loan to Value, ratio de Couverture des intérêts, 
ratio de Service de la dette, ratio de Capacité de remboursement (Dette nette/EBITDA). Au 31 décembre 2006, ces ratios 
sont respectés.

Engagements d’achats de titres auprès des Actionnaires minoritaires

Le Groupe a consenti à des Actionnaires minoritaires de certaines de ses filiales consolidées par intégration globale 
des engagements de rachat de leur participation. Ces engagements sont valorisés et classés en dettes du fait de l’existence 
d’une promesse d’achat à valeur de marché. La valeur des engagements est déterminée en fonction de la valeur d’expertise 
du sous-jacent et s’élève à 46 M€ au 31 décembre 2006.

Variation (en M€) 31.12.2005 Augmentation Diminution 31.12.2006

Soparimmo Fonds (immobilier) cf. note 29 21 (21) 0

Valsuper France 12 5 17

Valauchan Italie 21 21

Autres 8 8

Total 33 34 (21) 46

note 34 DETTES FINANÇANT L’ACTIVITÉ DE CRÉDIT

(en M€) 2006 2005

Emprunts obligataires 571 418

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit 649 947

Dettes financières diverses 565 308

Autres (dont soldes créditeurs de banques) 367 210

Total 2152 1883 
dont non courant 952 688

courant 1200 1195

Les dettes non courantes sont à échéance entre 1 et 5 ans.

Les intérêts courus, hors ceux relatifs aux emprunts obligataires, figurent dans la rubrique « emprunts et dettes financières divers ».
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Caractéristiques des principaux emprunts obligataires (1)

Société Taux d’intérêt Taux d’intérêt Date Couverture Échéance 31.12.2006 31.12.2005
emprunteuse nominal effectif d’émission en M€ en M€

Banque Accord SA EURIBOR 3M + 0,22% EURIBOR 3M + 0,22% 30.09.2004 – 30.09.2009 150 150

Banque Accord SA EURIBOR 3M + 0,18% EURIBOR 3M + 0,18% 30.09.2005 – 30.09.2010 200 200

Banque Accord SA EURIBOR 3M + 0,175% EURIBOR 3M + 0,175% 16.06.2006 – 16.06.2011 200 –

(1) Il s’agit d’emprunts émis au Luxembourg dans le cadre du programme EMTN (Euro Medium Term Notes).

Caractéristiques des principaux emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit

Société Taux d’intérêt Taux d’intérêt Date Couverture Échéance 31.12.2006 31.12.2005
emprunteuse nominal effectif d’émission en M€ en M€

Banque Accord SA EURIBOR 3M + 0,10% EURIBOR 3M + 0,10% 27.12.2005 – 27.12.2010 100 100

Banque Accord SA 3,46% 3,26% 15.05.2003 Swap taux variable 15.05.2008 177 177
échéance 6 mois

pour la totalité

Il existe d’autres emprunts et lignes de crédit dont les montants unitaires sont inférieurs à 50 M€.

Le montant des lignes de crédit à long et moyen terme accordées et confirmées par les banques mais non utilisées 
au 31 décembre 2006 est donné en note 44.

note 35 INSTRUMENTS FINANCIERS 

Le Groupe est exposé, au cours de l’exercice normal de son activité, à des risques de taux d’intérêt, de change et de crédit.
Il a recours à des instruments financiers dérivés pour atténuer ces risques.

Le Groupe a mis en place une organisation permettant de gérer de façon centralisée les risques de marché 
(risque de liquidité, de taux et de change).

Au 31 décembre 2006, ces dérivés figurent au bilan en valeur de marché en actifs et passifs courants et non courants.

Les dérivés éligibles à la comptabilité de couverture de juste valeur figurent à l’actif du bilan pour 24 M€ au 31 décembre
2006. Ils couvrent majoritairement la dette à long terme émise sous forme d’emprunts obligataires.

35•1 Ventilation des instruments financiers par nature et par catégories de traitement
comptable

Valeur des instruments dérivés actifs Valeur des instruments dérivés passifs

Dérivés Dérivés Dérivés Total Dérivés Dérivés Dérivés Total
(en M€) de taux de change incorporés de taux de change incorporés

Couverture d’actif net 0 0 0 0 0 0 0 0

Couverture de flux futurs 14 0 0 14 1 1 0 2

Couverture de juste valeur 24 0 0 24 44 3 2 48

Instruments dérivés non
reconnus en couverture 10 7 2 19 0 13 2 16

Total 49 7 2 58 45 18 4 66

dont non courant 31 51

courant 27 15



RAPPORT FINANCIER 2006 Auchan I 47

35•2 Risque de crédit

Le groupe Auchan travaille uniquement avec des banques de 1er rang sur les financements (cf. risque de contrepartie 
sur les lignes de crédit confirmées non utilisées) et les opérations de dérivés de taux et change. Le risque de contrepartie 
est donc non significatif.

Concernant les placements, la politique du Groupe est de placer les excédents sur des contreparties notées A1 ou P1 
en gestion monétaire.

35•3 Gestion du risque client par Banque Accord

L’année 2006 est marquée par la persistance des tensions sur les risques de surendettement, qui sont restés à des niveaux
soutenus tout au long de l’année. Les niveaux d’acceptation des cartes et prêts ont été sensiblement améliorés du fait
d’opérations de marketing direct ciblées avec les enseignes. Les niveaux généraux des risques sont restés dans le cadre 
des prévisions budgétaires grâce aux adaptations permanentes des chaînes de traitements de recouvrement mises en œuvre
à plusieurs reprises durant l’année.

Dans les autres pays, le coût du risque est au niveau attendu.

En parallèle au développement continu de la Banque, la maîtrise du risque de crédit sera renforcée avec le passage
progressif de l’ensemble des sociétés du groupe Banque Accord aux normes IRBA du projet Bâle 2.

35•4 Risque de taux d’intérêt

L’utilisation d’instruments dérivés de taux d’intérêt a pour seul objet de réduire l’exposition du Groupe à l’évolution des taux
d’intérêt sur sa dette.

L’intervention sur les marchés dérivés n’est effectuée que dans un objectif strict de couverture. Pour les instruments dérivés,
la date de comptabilisation est la date de transaction ; pour les autres actifs et passifs financiers, la date de comptabilisation
est la date de règlement.

35•5 Couverture de taux

Couverture de juste valeur :
Les opérations de taux qualifiées de couverture de juste valeur correspondent à des opérations de swaps où Auchan est
receveur du taux fixe et payeur d’un taux variable (Euribor 3 ou 6 mois). Ces couvertures ont été mises en place à l’émission
d’emprunts, obligataires ou bancaires, émis à taux fixe, afin de transformer ces emprunts en dettes à taux variable.

La devise de ces opérations est l’euro.

La juste valeur nette de ces instruments inscrits au bilan est de (20) M€ au 31 décembre 2006.

Couverture de flux futurs de trésorerie (cash-flow hedge) :
Les opérations de taux qualifiées de couverture de flux futurs de trésorerie correspondent à des opérations de swaps 
où Auchan est payeur du taux fixe et receveur d’un taux variable. L’objectif de ces couvertures est de fixer le niveau 
de taux d’intérêt pour une partie de la dette prévisionnelle émise à taux variable et donc de sécuriser les résultats financiers
futurs (N+1 à N+3 maximum) en limitant la volatilité possible. L’horizon des couvertures de ce type est de 3 ans maximum.

Les devises de ces opérations au 31 décembre 2006 sont l’euro, le zloty, et le forint.

La juste valeur nette de ces instruments inscrits au bilan est de 13 M€ au 31 décembre 2006.

Le montant comptabilisé en réserves au 31 décembre 2006 pour les opérations de taux traitées en cash-flow hedge est de 13 M€.

Le résultat de l’exercice sur les opérations reconnues en cash-flow hedge et dont les flux se sont réalisés est de (0,6) M€

hors activité de crédit.
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35•6 Échéancier des opérations de dérivés de taux d’intérêt

35 •6•1 Hors activité de crédit

Opérations en EUR (encours moyen annuel en M€) en date du 31 décembre 2006

2007 2008 2009 2010 2011
Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux

SWAPS SIMPLES

Payeur taux fixe et receveur taux variable 6 mois

Payeur taux fixe et receveur taux variable 3 mois 243 2,89% 40 2,80% 2 2,75%

Payeur taux fixe et receveur taux variable
inférieur ou égal à 1 mois 354 2,84% 319 3,25% 1 3,25%

SWAPS SIMPLES

Payeur taux variable 6 mois et receveur taux fixe 231 3,53% 85 3,46%

Payeur taux variable 3 mois et receveur taux fixe 1650 3,43% 1316 3,41% 900 3,38% 593 3,57% 101 4,13%

Payeur taux variable inférieur ou égal
à 1 mois et receveur taux fixe

ACHATS DE CAPS

Contre taux variable 6 mois

Contre taux variable 3 mois 756 3,01% 238 3,24% 6 3,30%

Contre taux variable inférieur ou égal à 1 mois 1202 5,00% 602 5,20% 2 5,20%

Opérations en PLN (encours moyen annuel en millions de PLN) en date du 31 décembre 2006

2007 2008 2009 2010 2011
Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux

SWAPS SIMPLES

Payeur taux fixe et receveur taux variable 6 mois

Payeur taux fixe et receveur taux variable 3 mois 340 4,61% 19 4,64%

Payeur taux fixe et receveur taux variable
inférieur ou égal à 1 mois

SWAPS SIMPLES

Payeur taux variable 6 mois et receveur taux fixe 

Payeur taux variable 3 mois et receveur taux fixe

Payeur taux variable inférieur ou égal
à 1 mois et receveur taux fixe

ACHATS DE CAPS

Contre taux variable 6 mois

Contre taux variable 3 mois 10 8,00%

Contre taux variable inférieur ou égal à 1 mois 234 4,70% 563 5,22% 41 5,27%
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Opérations en HUF (encours moyen annuel en millions de HUF) en date du 31 décembre 2006

2007 2008 2009 2010 2011
Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux

SWAPS SIMPLES

Payeur taux fixe et receveur taux variable 6 mois

Payeur taux fixe et receveur taux variable 3 mois

Payeur taux fixe et receveur taux variable
inférieur ou égal à 1 mois

SWAPS SIMPLES

Payeur taux variable 6 mois et receveur taux fixe 

Payeur taux variable 3 mois et receveur taux fixe

Payeur taux variable inférieur ou égal
à 1 mois et receveur taux fixe

ACHATS DE CAPS

Contre taux variable 6 mois

Contre taux variable 3 mois 43811 8,71% 20447 8,45% 1819 8,43%

Contre taux variable inférieur ou égal à 1 mois

35 •6•2 Activité de crédit

Opérations en EUR (encours moyen annuel en M€) en date du 31 décembre 2006

2007 2008 2009 2010 2011
Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux Encours Taux

SWAPS SIMPLES

Payeur taux fixe et receveur taux variable 6 mois

Payeur taux fixe et receveur taux variable 3 mois

Payeur taux fixe et receveur taux variable
inférieur ou égal à 1 mois 316 3,15% 190 3,23% 82 3,60% 22 3,75% 5 3,69%

SWAPS SIMPLES

Payeur taux variable 6 mois et receveur taux fixe 169 3,46% 64 3,46%

Payeur taux variable 3 mois et receveur taux fixe

Payeur taux variable inférieur ou égal
à 1 mois et receveur taux fixe

ACHATS DE CAPS

Contre taux variable 6 mois

Contre taux variable 3 mois

Contre taux variable inférieur ou égal à 1 mois 485 3,95% 3 3,95%

VENTES DE CAPS

Contre taux variable 6 mois

Contre taux variable 3 mois

Contre taux variable inférieur ou égal à 1 mois 15 3,98%

SWAPS CHANGEMENT DE BASE 661 213 112
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35•7•2 Après gestion (hors opérations relatives à l’activité de crédit)

(en M€)

Actifs financiers à taux fixe 1134

Passifs financiers à taux fixe 3314

Actifs financiers à taux variable 1288

Passifs financiers à taux variable 950

35•7•3 Analyse de la sensibilité
Une augmentation des taux d’Intérêts de 1% sur l’ensemble
des devises (hors activité de crédit) engendrerait, 
sur la base de la position financière au 31 décembre 2006,
une augmentation du coût de l’endettement de 3 M€.

Une baisse des taux d’Intérêts de 1 % sur l’ensemble des
devises (hors activité de crédit) engendrerait, sur la base 
de la position financière au 31 décembre 2006, 
une diminution du coût de l’endettement de 1 M€.

35•8 Risque de change

Le Groupe est exposé au risque de change sur les achats,
les ventes, les emprunts libellés dans une devise différente
de l’euro et la valeur des actifs nets de ses filiales 
en devises. Les devises de ces opérations au 31 décembre
2006 sont principalement l’US dollar, le zloty, le forint, 
le rouble, le dollar taïwanais et le yen.

Pour les instruments dérivés, la date de comptabilisation 
est la date de transaction ; pour les autres actifs et passifs
financiers, la date de comptabilisation est la date de règlement.

35•8•1 Couvertures de change

Les instruments dérivés de change visent à limiter 
les fluctuations des taux de change sur les besoins 
en devises du Groupe, ainsi que sur la valeur des actifs 
nets de certaines filiales du Groupe.

L’intervention sur les marchés dérivés n’est effectuée 
que dans un objectif strict de couverture.

Les opérations de change ne concernent que les devises
indiquées dans le tableau ci-après.

Couverture de juste valeur
Les couvertures de change financier ne sont 
pas documentées comptablement en couverture 
car une compensation naturelle s’effectue dans le compte 
de résultat par l’effet symétrique de revalorisation 
des actifs et des passifs.

La juste valeur nette de ces instruments inscrits au bilan 
est de (3) M€ au 31 décembre 2006.

Couverture de flux futurs de trésorerie 
(Cash-flow hedge)
Les opérations de change qualifiées de couverture de flux
futurs correspondent à des opérations de swaps de change,
d’achats/ventes à terme de devises ou d’options de change.
Ces opérations viennent couvrir des flux prévisionnels
d’achats de marchandises qui seront libellés en devises.

Les risques couverts par ces opérations sont principalement
des risques EUR/USD.

35•7 Exposition au risque de taux 

35•7•1 Avant gestion (hors opérations relatives à l’activité de crédit)

Échéancier pour 2006
(en M€) 31.12.2006 Moins de 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Actifs financiers à taux fixe 1134 1048 49 37

Emprunts obligataires 1641 30 1611 0

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit 384 80 261 43

Dettes sur contrats de location-financement 233 23 96 114

Emprunts et dettes financières divers 57 4 29 24

Passifs financiers à taux fixe 2315 137 1997 181

Échéancier pour 2006
(en M€) 31.12.2006 Moins de 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Actifs financiers à taux variable 1288 1277 11 0

Emprunts obligataires 125 50 0 75 

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit (1) 1423 772 564 87 

Dettes sur contrats de location-financement 42 7 9 26 

Emprunts et dettes financières divers 359 79 277 3

Passifs financiers à taux variable 1949 908 850 191 

(1) Y compris les concours bancaires courants.
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La juste valeur nette de ces instruments inscrits au bilan est de (1) M€ au 31 décembre 2006.

Le montant comptabilisé en réserves au 31 décembre 2006 pour les opérations de change traitées en cash-flow hedge 
est de (9) M€.

Couverture d’actif net
Les couvertures mises en place sont destinées à couvrir une partie des actifs nets de filiales en devises contre le risque 
de change.

L’objectif de ces couvertures est de neutraliser la variation de la valeur actuelle en euros d’une partie des actifs nets (définis
comme la somme des capitaux propres des filiales concernées et des écarts d’acquisition).

Ces couvertures sont réalisées sous forme de ventes à terme délivrables ou non délivrables si les ventes à terme classiques
ne sont pas possibles.

L’horizon des couvertures de ce type est de 2 ans.

La juste valeur nette de ces instruments inscrits au bilan au 31 décembre 2006 est non significative.

35•8•2 Échéancier des instruments dérivés de change

Opérations de dérivés de change (hors activité de crédit)

DEVISE USD PLN HUF JPY RUB TWD TOTAL

Acheteur
Contrat à terme 13 0 0 0 0 0 13

dont part à moins de 1 an 13 0 0 0 0 0 13

dont part de 1 à 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

dont part à plus de 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

Swap de change 292 0 0 20 0 0 312

dont part à moins de 1 an 292 0 0 0 0 0 292

dont part de 1 à 5 ans 0 0 0 20 0 0 20

dont part à plus de 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

Option 26 0 0 0 0 0 26

dont part à moins de 1 an 26 0 0 0 0 0 26

dont part de 1 à 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

dont part à plus de 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

Vendeur
Contrat à terme 8 0 1 0 0 100 109

dont part à moins de 1 an 8 0 1 0 0 0 9

dont part de 1 à 5 ans 0 0 0 0 0 100 100

dont part à plus de 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

Swap de change 30 175 186 20 17 0 428

dont part à moins de 1 an 15 175 186 0 0 0 376

dont part de 1 à 5 ans 15 0 0 20 17 0 52

dont part à plus de 5 ans 0 0 0 0 0 0 0

Position nette 293 (175) (187) 0 (17) (100) (186)

Opérations de dérivés de change de l’activité de crédit
Néant.
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35•9 Autres risques

Le Groupe ne réalise pas d’autres opérations de couverture que les opérations de dérivés de change et de taux.

35•10 Tableau des valeurs de marché

(en M€) Valeur de marché Valeur comptable

Titres de participation 136 136

Autres actifs financiers 315 315

Dérivés actifs 58 58

Emprunts obligataires (1) 1766 1766

Emprunts et dettes financières auprès des établissements
de crédit, dettes financières diverses et concours bancaires courants (1) 2223 2223

Dettes de location-financement 311 275

Trésorerie et équivalents de trésorerie (1) 2308 2308

Dérivés passifs 66 66

(1) Hors activité de crédit.

Le montant comptabilisé en compte de résultat au 31 décembre 2006 au titre des instruments financiers comptabilisés 
en juste valeur (y compris l’activité de crédit) est de (50) M€ pour les instruments dérivés, + 50 M€ pour les emprunts
comptabilisés en juste valeur et + 0,5 M€ pour les placements de trésorerie.

note 36 ENDETTEMENT FINANCIER NET

(en M€) 2006 2005

Emprunts et dettes financières
non courants 3219 3412

courants 1045 660

Dérivés
Passifs

non courants 51 21

courants 15 7

Actifs

non courants (31) (26)

courants (27) (39)

Trésorerie et équivalents de trésorerie (2308) (1605)

Endettement financier net 1964 2430

note 37 AUTRES DETTES NON COURANTES

(en M€) 2006 2005

Dettes sur immobilisations 11 7

Dettes d’impôt – 6

Autres dettes 68 50

Total 79 63
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note 38 DETTES FOURNISSEURS, DETTES D’IMPÔTS EXIGIBLES ET AUTRES DETTES COURANTES

(en M€) 2006 2005

Dettes fournisseurs 7051 6976

Fournisseurs marchandises 6531 6515

Fournisseurs frais généraux 520 461

Dettes d’impôts exigibles 61 74

Autres dettes courantes 2506 2431

Dettes sur immobilisations 366 344

Dettes fiscales et sociales 1555 1565

Autres dettes d’exploitation 365 329

Produits constatés d’avance 220 193

Total 9618 9481

note 39 LOCATIONS-FINANCEMENTS ET LOCATIONS SIMPLES

Le Groupe loue un certain nombre d’immeubles (magasins, entrepôts, galeries marchandes, sièges) sous forme de contrats
de location-financement. La durée du contrat est en général de 10 ans. Une option permet de renouveler la location-
financement après sa date d’échéance.

39•1 Locations-financements en tant que preneur

Paiements minimaux futurs de location-financement

2006 2005
(en M€) Total Intérêts Principal Total Intérêts Principal

À moins de 1 an 46 16 30 88 10 78

Entre 1 an et 5 ans 153 42 113 149 33 116

À plus de 5 ans 176 44 132 225 51 174

Total 375 102 275 462 94 368

Le total des loyers conditionnels (sur la base des chiffres d’affaires réalisés) s’élève à 6 M€ en 2006.

Au 31 décembre 2006, le total des paiements minimaux futurs attendus au titre de contrats de sous-location non résiliables
est de 51 M€ (51 M€ au 31 décembre 2005).

39•2 Locations simples en tant que preneur

Paiements minimaux futurs à effectuer sur contrats
non résiliables

(en M€) 2006 2005

À moins de 1 an 183 182 

Entre 1 an et 5 ans 517 461

À plus de 5 ans 656 480

Total 1356 1123

Montant total des paiements minimaux futurs attendus
au titre de contrats de sous-location non résiliables

(en M€) 2006 2005

Total paiements minimaux 
futurs de sous-location 46 30
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39•3 Charges de location et de sous location comptabilisées en résultat

(en M€) 2006 2005

Paiements minimaux 222 173

Loyers conditionnels (sur la base des chiffres d’affaires réalisés) 22 16

Revenus de sous-location (16) (19)

Total 228 170

39•4 Locations simples en tant que bailleur

Le Groupe donne en location une partie de ses propriétés immobilières sous la forme de locations simples. 

Paiements minimaux futurs à recevoir sur contrats non résiliables

(en M€) 2006 2005

À moins de 1 an 213 214

Entre 1 an et 5 ans 786 660

À plus de 5 ans 567 445

Total 1566 1319 

Le montant des loyers conditionnels inclus dans le résultat de l’exercice se monte à 36 M€.

note 40 TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIÉES

Le Groupe a des relations avec ses filiales et avec les entreprises associées et contrôlées conjointement 
(notes 46 et 21 pour les entreprises associées).

• Transactions avec l’entité mère de Groupe Auchan SA

Il n’y a pas de transaction significative avec l’entité mère de Groupe Auchan SA en dehors du dividende versé au titre 
de l’exercice 2005 qui s’élève à 34 M€.

• Rémunérations des dirigeants

La rémunération totale (y compris les jetons de présence) versée en 2006 aux mandataires sociaux de Groupe Auchan SA 
et des sociétés mères des 4 métiers du Groupe s’élève à 2,7 M€. Parallèlement, des stock-options ont été attribuées 
en 2006 à ces mêmes mandataires sociaux pour une valeur totale de 0,6 M€.

• Entreprises associées (note 21)

Les transactions réalisées avec les entreprises associées sont négligeables. Il n’existe pas, par ailleurs, d’engagements
significatifs avec ces sociétés.

• Co-entreprises (note 46)

Le Groupe exploite des activités en partenariat dans les métiers Hypermarchés et immobilier en Chine, au Maroc 
et en Pologne (Schiever Polska), dans le métier Supermarchés au Maroc, dans le métier l’immobilier en Italie 
et dans le métier de la Banque en Espagne.

Ces sociétés contrôlées conjointement sont listées à la note 46.

Les transactions réalisées avec ces sociétés sont réalisées aux conditions du marché.
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Les créances et dettes sur des sociétés en intégration proportionnelle figurent au bilan consolidé pour les montants suivants :

(en M€) 2006 2005

Crédits à la clientèle – activité de crédit 18 10

Autres actifs financiers non courants 9 3

Actif non courant 27 13

Crédits à la clientèle – activité de crédit 47 38

Créances clients 3 2

Autres créances courantes 18 21

Actif courant 68 61

Dettes fournisseurs 2 1

Autres dettes courantes 4 6

Passif courant 6 7

Produits des activités ordinaires 28 26

Charges d’exploitation (1) 5 5

(1) Charges de personnel, charges externes, amortissements et provisions.

note 41 ENTITÉS CONTRÔLÉES CONJOINTEMENT

Sont incluses dans les états financiers consolidés les données suivantes qui représentent les intérêts du Groupe dans les
actifs, passifs, produits et charges des coentreprises :

2006 2005
(en M€) Dont Maroc (2) Total coentreprises

Actif non courant 123 1254 1100

Actif courant 112 578 525

Passif non courant 13 447 399

Passif courant 145 734 640

Produits des activités ordinaires 303 1721 1336

Charges d’exploitation (3) 42 299 237

Résultat net 6 25 4

(2) Cf. note 42 
(3) Charges de personnel, charges externes, amortissements et provisions.

note 42 ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Maroc – désaccord du Groupe avec le partenaire l’ONA
En janvier 2007, le tribunal arbitral siégeant à Casablanca, auquel le groupe Auchan avait soumis un litige avec l’ONA, 
son partenaire dans les deux sociétés détenues à 49% Marjane (Hypermarchés et Immobilier) et Acima (Supermarchés), 
a rendu une décision défavorable au groupe Auchan. Le différend porte sur la nomination au Directoire de Marjane et Acima
d’un troisième directeur, membre de l’ONA. Marjane et Acima restent consolidées en intégration proportionnelle 
dans les comptes 2006. En effet, le groupe Auchan considère que les décisions stratégiques et financières sont prises 
par le Conseil de Surveillance à la majorité des deux tiers et que les désaccords éventuels entre les partenaires seraient
nécessairement soumis à une assemblée générale extraordinaire avec une majorité des deux tiers, qui nécessite 
donc l’accord d’Auchan. Les données de ces deux sociétés, incluses dans les comptes consolidés 2006, figurent ci-dessus
en note 41.
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note 43 PASSIFS ÉVENTUELS

Les sociétés du Groupe sont engagées dans un certain nombre de procès ou de litiges dans le cadre normal 
des opérations, dont des contentieux avec les administrations fiscales. Les charges qui peuvent en résulter, 
estimées probables par le Groupe et leurs experts, ont fait l’objet de provisions.

À la connaissance du Groupe, il n’existe pas de fait exceptionnel ou litige susceptible d’affecter de manière significative
l’activité, les résultats, le patrimoine ou la situation financière du Groupe et/ou de ses filiales qui n’ait fait l’objet de provisions
estimées nécessaires à la clôture de l’exercice.

Aucun litige, pris individuellement, n’est significatif à l’échelle du Groupe.

note 44 ENGAGEMENTS

Les engagements se résument ainsi aux 31 décembre 2006 et 2005, en M€, étant précisé que les engagements des
sociétés consolidées en intégration proportionnelle sont proportionalisés :

Engagements donnés

2006 2005
Total Dont Total Dont

(en M€) coentreprises coentreprises

Engagements de financement en faveur de la clientèle (1) 3502 108 3130 67

Cautions données 159 4 86 3

Engagements fermes d’achats de titres (2) 30 1 24 0

Options sur terrains et immeubles 217 2 250 1

dont sur immeubles de placement 20 0 40 0

Achats sous condition d’immobilisations futures 366 64 508 58

dont sur immeubles de placement 57 48 52 39

Autres engagements donnés 84 15 79 2

(1) Ce montant correspond aux engagements donnés par la Banque Accord et ses filiales sur les cartes actives au cours des deux dernières années.
L’engagement sur les cartes inactives depuis plus de 2 ans s’élève à 6573 M€ (contre 5140 M€ au 31 décembre 2005).
(2) Conformément à la norme IAS 32, les engagements d’achats donnés aux minoritaires des filiales consolidées par intégration globale ne figurent 
pas en engagements, mais sont comptabilisés en dettes pour leur valeur actualisée.

Dettes assorties de garanties

2006 2005
Total Dont Total Dont

(en M€) coentreprises coentreprises

Dettes garanties par des cautions 437 28 600 11

Dettes garanties par des sûretés 518 308 461 273

hypothèques 308 308 273 273

nantissements 210 0 188 0

Dettes garanties par des lignes de crédit 507 0 0 0

Crédits documentaires à l’importation 75 0 99 0
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Lignes de crédit à long et moyen terme accordées et confirmées par les banques mais non utilisées 
au 31 décembre 2006 :

Groupe Hors activité de crédit Activité de crédit

Total Dont Total Dont Total Dont
(en M€) coentreprises coentreprises coentreprises

À moins de 1 an 434 56 304 56 130 0

Entre 1 an et 5 ans 1891 30 1288 30 603 0

À plus de 5 ans 0 0 0 0 0 0

Total 2325 86 1592 86 733 0

Options d’achat d’actions
À partir de 2010, certains de nos partenaires bénéficient d’une option de vente à Auchan, ou à ses filiales, des titres qu’ils
détiennent, à un prix de marché. Ces titres portent sur des sociétés non intégrées globalement. Les échéances lointaines 
et l’incertitude sur les montants ne permettent pas de chiffrer de manière fiable ces engagements.

Les engagements des filiales italiennes et de Banque Accord en matière d’options d’achat d’actions concernant des sociétés
non consolidées en intégration globale s’élèvent respectivement à 118 M€ (engagements donnés par une entité intégrée
proportionnellement) et 96 M€, et sont exerçables entre 2007 et 2013.

note 45 EFFECTIFS

L’effectif moyen en « équivalent temps plein » de l’ensemble constitué par les entreprises intégrées est de 174644 salariés 
en 2006 (y compris l’effectif à 100% des sociétés consolidées en intégration proportionnelle), contre 174584 en 2005.

Aucune variation significative n’est à signaler au titre de l’exercice 2006.

note 46 PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

Liste des sociétés les plus significatives consolidées par la méthode de l’intégration globale 
au 31 décembre 2006 :

% d’intérêt
Pays Branche/activité Sociétés 2006 2005

FRANCE HOLDING Groupe Auchan SA 100 100

Auchan Finances 100 100

HYPERMARCHÉS Auchanhypers 100 100

Auchan France et ses filiales 100 100

Eurauchan 95 95

Au Marché Vrac et ses filiales 100 100

Alinéa et ses filiales 95 94

Auchan Direct 100 100

Little Extra 100 NC

Chronodrive 90 95

Auchan International Technologie 100 100

Organisation Internationale des Achats 100 100

SUPERMARCHÉS ISMS 97 96

ATAC et ses filiales 97 96

IMMOBILIER Immochan International 100 100

Immochan et ses filiales 100 100

BANQUE Banque Accord et sa filiale 100 100
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% d’intérêt
Pays Branche/activité Sociétés 2006 2005

ESPAGNE HYPERMARCHÉS Alcampo et ses filiales 100 100

Zenalco 100 100

SUPERMARCHÉS Sabeco et ses filiales 97 96

IMMOBILIER Immochan España et ses filiales 100 100

Zenor 95 100

Redarpa 95 100

ITALIE HYPERMARCHÉS Societa Italiana Distribuzione Moderna 99 99

Auchan Italie et ses filiales 99 99

SUPERMARCHÉS SMA et ses filiales 97 96

BANQUE Accord Italia 100 100

LUXEMBOURG HYPERMARCHÉS Auchan Luxembourg 100 100

Auchan International 100 100

IMMOBILIER Galerie de Kirchberg 96 100

HONGRIE HYPERMARCHÉS Auchan Magyarorszàg 100 100

IMMOBILIER Immochan Magyarorszàg 100 100

Immochan Alapok 95 100

BANQUE Accord Magyarorszàg 100 60

POLOGNE HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER Auchan Polska et ses filiales 100 100

SUPERMARCHÉS ISMS Polska et sa filiale Eléa 97 96

ACTIVITÉ BANCAIRE Accord Finance 60 60

PORTUGAL HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER Auchan Portugal et ses filiales 100 100

BANQUE Crédiplus 100 100

RUSSIE HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER Auchan Russie OIIAH et ses filiales 100 100

SUPERMARCHÉS Atak 97 96

BANQUE Ba Finansooo 60 100

TAÏWAN HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER RT Mart International 61 61

NC : non consolidé.

Liste des sociétés les plus significatives consolidées par la méthode de l’intégration proportionnelle 
au 31 décembre 2006 :

% d’intégration % d’intérêt
Pays Branche/activité Sociétés 2006 2005 2006 2005

FRANCE HYPERMARCHÉS Boutique Sainsbury 50 50 50 50

ESPAGNE ACTIVITÉ BANCAIRE Accord España 51 51 51 51

ITALIE IMMOBILIER Galleria Commerciali Italia et ses filiales 51 51 51 51

SUISSE HYPERMARCHÉS IRTS 50 50 50 50

POLOGNE HYPERMARCHÉS Schiever Polska 50 50 50 50

MAROC HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER Marjane Holding et ses filiales 49 49 49 49

SUPERMARCHÉS Acima et sa filiale 49 49 47 47

CHINE HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER Sun Holding Greater China 50 50 50 50

CONTINENTALE Auchan China et ses filiales 67 67 67 67

Concord Champion Internat.

et ses filiales 50 50 33 33

Liste des sociétés les plus significatives mises en équivalence au 31 décembre 2006 :

% d’intérêt
Pays Branche/activité Sociétés 2006 2005

LUXEMBOURG HOLDING Valauchan International 13 NC

ITALIE IMMOBILIER Participations de GCI cf. note 21

ROUMANIE HYPERMARCHÉS ET IMMOBILIER MGV Distri-Hiper 29 NC

NC : non consolidé ou non mis en équivalence.



RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

sur les comptes consolidés – Exercice clos le 31 décembre 2006

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons procédé au contrôle 
des comptes consolidés de la société Groupe Auchan SA relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2006, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent 
pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données 
contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives
retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent 
une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union
européenne, réguliers et sincères, et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat 
de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

2. Justification des appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Groupe Auchan SA procède, sur une base annuelle, à un test de dépréciation des écarts d’acquisition et des actifs 
à durée de vie indéfinie et évalue également s’il existe un indice de perte de valeur des actifs à long terme, selon les modalités
décrites dans la note 3.13 de l’annexe aux comptes consolidés. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre 
de ce test de dépréciation ainsi que les hypothèses retenues par la société pour réaliser ces évaluations. Nous avons apprécié 
le caractère raisonnable des évaluations retenues et vérifié que la note 3.13 donne une information appropriée.

La note 4 de l’annexe aux comptes consolidés expose le changement de méthode comptable intervenu au cours de l’exercice
suite à l’application au 1er janvier 2006 de l’amendement à la norme IAS 19 révisée – Avantages au personnel – écarts
actuariels, régimes de groupe et informations à fournir. Conformément aux dispositions transitoires de cet amendement,
l’information comparative relative à l’exercice 2005, présentée dans les comptes consolidés, a été retraitée pour prendre 
en considération de manière rétrospective l’application de cet amendement. En conséquence, l’information comparative 
diffère des comptes consolidés publiés au titre de l’exercice 2005. Dans le cadre de notre appréciation des principes 
comptables suivis par votre société, nous avons examiné le retraitement des comptes de l’exercice 2005 et l’information
donnée à ce titre dans la note 4 de l’annexe aux comptes consolidés.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérification spécifique
Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, à la vérification 
des informations données dans le rapport sur la gestion du Groupe. Nous n’avons pas d’observation à formuler 
sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Paris – la Défense et Villeneuve-d’Ascq, le 16 avril 2007

Les commissaires aux comptes

KPMG Audit aCéa
Département de KPMG SA

Didier de Ménonville Christophe Segard
Associé Associé
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